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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce premier jour du mois d'avril :



PRÉLIMINAIRES



LA GREFFIÈRE :



Audience du premier (1er) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Continuation de l'audience concernant la demande d'octroi d'un droit exclusif de distribution de gaz naturel pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie. Appel partiel des participants au dossier. Pour fins de gestion de temps d'audience, la Régie appelle les neuf intervenants qui ont présenté leur mémoire hier. Je demanderais aux représentants de s'identifier à l'appel de leur nom.



Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, représenté par maître Benoît Pepin et maître Martin Brunelle.



Me BENOÎT PEPIN :



Encore une fois, je serai seul. Alors bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Le Centre local de développement de Manicouagan, représenté par monsieur Ronnie Ouellet et monsieur Pierre Rousseau. Absents.



LA PRÉSIDENTE :



Absents.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de développement économique de la région Port-Cartier, représentée par monsieur Bernard Gauthier. 



M. BERNARD GAUTHIER :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



La Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles incorporée, représentée par maître Marc Brouillette et monsieur Gilles de Champlain.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Corridor Resources incorporée, représenté par monsieur Jacques Plante.



M. JACQUES PLANTE :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Forum Énergie Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, représenté par monsieur Jean-Louis Chaumel et monsieur Cyril Carabot. Absents. 



Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représenté par monsieur François Ringuette et monsieur Jean-Pierre Drapeau.



La société Les Ressources Naturelles Jaltin, représentée par monsieur Jean-Yves Lavoie.



M. JEAN-YVES LAVOIE :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Yves Corriveau. 



Me YVES CORRIVEAU :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors. tel que précisé par la greffière, ce n'est qu'un appel du rôle partiel compte tenu qu'on savait que SCGM était présent vu que c'était sa cause. Et nous n'avons pas appelé les autres participants qui n'ont pas déposé de mémoire afin d'alléger l'appel et de pouvoir commencer et débuter tout de suite la contre-preuve de SCGM.



ARGUMENTATION PAR Me JOCELYN B. ALLARD :



Comme vous pouvez le voir, je suis installé non pas pour une contre-preuve, alors, nous n'avons pas de contre-preuve, mais plutôt pour mon argumentation finale grâce à ce lutrin qui, à l'image du déroulement de la cause, est une création, une collaboration de divers intervenants et de différentes personnes de SCGM. Alors, ça va nous être utile, à moins qu'il y ait d'autres sujets ou



d'autres représentations.



LA PRÉSIDENTE :



Non, du tout, Maître. Nous vous écoutons.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Alors, dans ces audiences depuis trois jours, Gaz Métropolitain vous a présenté un dossier évidemment qui vise à vous permettre de recommander favorablement au gouvernement du Québec d'accorder à Gaz Métropolitain le droit de distribution de gaz naturel pour les territoires de la Côte‑Nord, Gaspésie et Bas‑Saint‑Laurent.



Alors, la preuve que nous vous avons faite, nous vous le soumettons, montre que l'octroi maintenant de ce droit de distribution à Gaz Métropolitain est une étape nécessaire dans l'atteinte de l'objectif visé. Et l'objectif visé, c'est évidemment que les régions concernées puissent enfin avoir accès au gaz naturel. Alors, je vais évidemment vous parler des critères qu'on retrouve dans des avis antérieurs en la matière. Et je commenterai aussi certaines des préoccupations majeures que nous avons entendues de certains intervenants.



Mais toutefois, avant ça, je vais quand même passer



un bref rappel du contexte dans lequel se situe ce dossier. Je passerai aussi à discuter brièvement des critères législatifs, les critères qu'on retrouve à la loi et qui doivent vous aider à rendre cet avis. Et, évidemment, nous repasserons aussi ce que la preuve nous a montré de façon très brève sur la situation des territoires visés et des opportunités qui se présentent aujourd'hui maintenant pour l'accès au gaz naturel pour ces régions.



Alors, évidemment, le projet qui est devant vous, et c'est le contexte dans lequel il faut le voir, c'est un projet industrialisant pour le Québec. Ça, je pense que c'est le message qui a été lancé. Et c'est un projet qui va contribuer au développement économique des régions qui sont visées et, forcément, à la création d'emplois au Québec. Et on l'a vu, ce projet reçoit l'appui de nombreux ou de tous les intervenants des régions concernées et par conséquent, des futurs consommateurs importants de ces régions.



De plus, cet accès au gaz naturel s'inscrit dans la foulée de la politique énergétique du gouvernement du Québec. Et c'est ce qui lui donne, au projet, un caractère d'intérêt public. On le verra plus loin. L'intérêt public, c'est évidemment un des critères importants dans l'avis que vous devez rendre au



gouvernement sur une demande d'octroi d'un droit de distribution.



Or, tel qu'il était indiqué à la page 6 de 19 de la preuve, de la pièce SCGM-1 document 1, et nous l'avions cité, le passage :




La politique énergétique favorise la desserte des régions du Québec qui n'ont pas encore accès au gaz naturel.


Et vous allez me permettre de citer, parce que je pense que c'est l'image de, c'est la toile de fond de notre demande aujourd'hui, de cette affaire. Alors, et je cite le dernier paragraphe de cette page.




Par ailleurs, dans le cas du gaz naturel, le gouvernement accorde une grande attention au projet visant à desservir les régions qui n'y ont pas encore accès. Le Québec a toujours favorisé l'existence d'un réseau gazier étendu et efficace permettant de maximiser les effets industrialisant de cette forme d'énergie.


On reviendra plus loin sur les orientations privilégiées par le gouvernement à cette fin. On doit simplement souligner ici que ces orientations ont



pour objet de fournir aux régions, qui n'en bénéficient pas encore, un soutien additionnel au développement.



Évidemment, la Régie de l'énergie, je pense que vous le savez, vous êtes les meilleures personnes, les personnes qui sont les mieux placées pour le savoir, a déjà reconnu la pertinence et l'importance de cette politique énergétique dans l'application de la Loi sur la Régie de l'énergie. Alors, la Régie rappelait que cette loi en effet reflétait la Loi sur la Régie de l'énergie, qui est le cadre dans lequel la demande qui est devant vous est faite, reflète la politique énergétique. Et cette politique énergétique qui découle d'un consensus de la Société québécoise en matière d'énergie.



Alors, nous vous soumettons que les objectifs de la politique énergétique, et l'extrait que je viens de vous lire en ce qui concerne le gaz naturel, doivent servir de guide premier dans l'application des articles 64 et suivants de la loi concernant l'octroi du droit de distribution. Ce sont ces objectifs qui vous aideront à déterminer ce qui est d'intérêt public dans la présente instance.



Alors, pour ce faire, je vous réfère à l'avis A‑98‑01 du onze (11) août quatre-vingt-dix-huit (98) dans



l'affaire de la fourniture des tarifs d'Hydro-Québec. Et je vais... Évidemment, je n'ai pas rephotocopié ou photocopié la totalité de l'avis, là, je présumais que tous en avaient. Mais j'ai seulement les deux pages qui m'apparaissaient pertinentes ou importantes pour mon propos ce matin. Et mon confrère va vous remettre ça.



Le premier passage, évidemment, c'est à la page 41 de l'avis, au troisième paragraphe de la page, courte phrase mais, évidemment, qui résume très bien la toile de cette importance de la loi et des valeurs qu'on doit... dans lesquelles elles s'inscrivent.




En effet, la Loi sur la Régie de l'énergie véhicule les valeurs et finalités inscrites à la politique énergétique.


Et plus loin, à la page 43 que j'ai aussi jointe à ce que je vous ai remis. Le deuxième paragraphe, et évidemment le début de la phrase, ce n'est pas tellement pertinent pour notre propos ce matin. Mais ce qui est important, c'est de comprendre, et je trouvais que c'était de façon à résumer d'une façon succincte très bien l'interelation entre la politique énergétique et la loi et la façon que ça doit servir à comprendre les articles de la loi. Alors on lit :




[...]  les orientations de la politique énergétique, que la création de la Régie de l'énergie et l'adoption de sa loi constitutive consacrent tout en s'imposant comme l'outil principal à leur respect. 


Et on nous dit :




Or, la Régie ainsi que la philosophie sous-tendant ses pouvoirs réglementaires ont été l'objet d'un consensus social et politique à l'issu du débat public de la Table de consultation.


Alors, ayant cette toile de fond et ce guide pour, qui doit vous amener à rendre l'avis qui est recherché. Passons aux quelques critères législatifs qui encadrent, en plus de l'intérêt public. Et à la lecture des articles de la loi, on peut en dégager deux autres en plus de l'intérêt public. Le premier étant l'importance de la volonté des consommateurs dans le territoire visé. Et le deuxième, la qualité de la personne même du distributeur, c'est-à-dire que le droit de distribution est accordé en considération de la qualité de la personne qui le demande.



Donc, le premier de ces critères, la volonté des consommateurs du territoire visé. Alors, la procédure



de la Régie, évidemment, de la loi qui est prévue pour l'octroi d'un droit de distribution aux articles 64 et suivants, notamment à l'article 66 indique que le législateur le prévoit dans la loi même que :




La Régie doit faire publier un avis dans un journal qui circule dans le territoire visé afin de connaître les observations des intéressés dans ce territoire.



Or, de ça, il faut y voir une indication de l'importance de recueillir l'opinion des personnes du territoire visé. Et un peu plus loin, à l'article 78, même si ce n'est pas relié à la demande comme telle, on peut voir que le législateur a prévu que :




Toute personne qui était non desservie pouvait demander à la Régie de recommander ou gouvernement d'étendre un territoire où s'exerce un droit de distribution. 


Et ceci, évidemment, nous indique que la desserte d'un consommateur dans un territoire visé est un critère fondamental. Alors, ici, évidemment, même les clients qui ne sont pas encore dans ces régions desservies pourraient même venir eux-mêmes vous demander d'étendre le territoire de Gaz Métropolitain. Ça nous montre encore l'importance de



tenir compte de la volonté des régions, des gens, des consommateurs potentiels de ces régions.



Deuxième critère, et c'est rattaché, l'importance de la personne à qui un droit est accordé. Alors, évidemment, on peut voir ça à l'article 80 qui prévoit que :




Une personne, titulaire d'un droit de distribution, ne peut pas céder ou fusionner sans l'autorisation du gouvernement.


On voit, et c'est le seul terme latin que j'utiliserai ce matin, je l'espère, c'est un droit intuitu personae. C'est rattaché à la personne spécifique en raison de la spécificité même de la personne qui est titulaire de ce droit. Donc, évidemment, dans la demande que vous avez devant vous, la personne de Gaz Métropolitain, c'est ce qui doit être analysé. 



Et dans les décisions passées, on peut se souvenir, je reviendrai sur cette décision, le gouvernement et la Régie a déjà recommandé à SCGM d'étendre son territoire dans les années quatre-vingt (80) en permettant la fusion avec Gaz Inter-Cité et Gaz Provincial du Nord. Donc, il a déjà été jurisprudenciellement décidé qu'il était d'intérêt



que Gaz Métropolitain puisse étendre son territoire sur lequel sa franchise s'exerçait.



Donc la politique énergétique favorise la desserte en gaz de ces régions. Et ça, pour revenir, le critère de l'intérêt public, c'est évidemment, il faut voir ça aussi dans une question d'équité entre les régions. C'est... dans les circonstances, on voit que Gaz Métropolitain est la seule qui revendique ce droit de distribution. SCGM est supportée par les futurs consommateurs impliqués dans ces territoires visés.



Et à la lumière des critères que nous avons invoqués ci-dessus, nous vous soumettons qu'il est difficile de ne pas considérer qu'il est d'intérêt public d'accorder le droit de distribution à Gaz Métropolitain maintenant.



Maintenant pour discuter de la situation des territoires visés comme tels, la preuve nous a montré qu'il n'y avait rien de comparable avec le passé. Et ça, ça va nous amener, ça va être important pour bien comprendre les critères qu'on peut retrouver dans les avis antérieurs.



Alors la situation, et le témoin André Boulanger et les intervenants de ces régions l'ont fait ressortir



clairement, les territoires en question, bien premièrement, évidemment, c'est important de se souvenir qu'ils ne font pas l'objet d'aucun droit de distribution actuellement de gaz naturel, le territoire qui est demandé. Et pour ça, je vous référerai aux pièces SCGM-1, document 2, soit le plan des territoires visés par la demande, SCGM-1, document 4.1, le plan de la franchise actuelle de Gaz Métro, et les pièces SCGM-1, documents 4 et 5 sont divers décrets du gouvernement accordant les territoires à Gaz Métropolitain et à Gazifère.



Alors le témoin André Boulanger vous a rappelé l'historique du développement gazier des autres régions que celles qui sont visées par la présente demande depuis les quarante (40) dernières années ou à peu près au Québec. Alors il nous a d'abord rappelé que le réseau gazier s'était développé à ce jour, dans les années soixante (60), soixante-dix (70), autour des régions de Montréal et de Québec, et par la suite, dans les années quatre-vingt (80), avait fait l'objet d'une extension dans les régions de Québec, Saguenay/Lac-Saint-Jean, Mauricie, Estrie, les anciens, principalement les territoires de GICQ à l'époque. Et par la suite, dans les années quatre-vingt-dix (90), on a vu les régions des Hautes-Laurentides, la Beauce et Val d'Or accueillir le gaz.



Les deux éléments principaux, et c'est ce qui distingue la situation qui prévalait pour les territoires des années particulièrement quatre-vingt (80) et quatre-vingt-dix (90) versus la situation actuelle, c'est évidemment que les conditions de marché à cette époque faisaient en sorte que dans chacune de ces régions, les volumes de gaz, le nombre de Bcf qui étaient présents sur place justifiaient l'arrivée prochaine du gaz naturel après l'octroi d'un droit exclusif de distribution.



De plus, les gouvernements avaient mis en place des programmes précis contribuant au financement de ces extensions de réseau, et on peut penser au programme énergétique national ou encore au programme des infrastructures au début des années quatre-vingt-dix (90).



Le témoin et la preuve de tous, je pense que c'est acquis, démontrent que le développement du réseau gazier dans l'est du Québec bien va différer parce que les caractéristiques de ces régions, qui ont fait l'objet des développements dans les années quatre-vingt (80) et quatre-vingt-dix (90), ne se retrouvent pas dans le marché présentement des trois régions visées par notre demande.



Et c'est pourquoi Gaz Métropolitain propose d'agir



comme, l'expression qui a été utilisée, que j'utiliserai pour le reste de mon texte, comme  agent catalyseur  pour faire évoluer les choses de façon à permettre d'en arriver à une desserte du territoire visé et du développement, et favoriser le développement économique de ces régions.



Évidemment, ce n'est probablement pas la première fois que des gens se disent :  Bien, le gaz devrait peut-être se rendre plus loin que l'endroit où il est présentement , on a entendu des intervenants, notamment les représentants de la Corporation de développement économique de Sept-îles, nous dire que ça fait dix ans qu'on espère, qu'on essaie de voir s'il n'y a pas moyen.



Évidemment, il y a des gens qui voudraient avoir le gaz mais qu'est-ce qui a changé depuis quelques mois, qu'est-ce qui fait en sorte que maintenant est le bon moment, et le témoin Boulanger nous l'a dit, évidemment, l'opportunité qui se présente, c'est le développement, l'exploitation prochaine des bassins gaziers de l'est canadien. Ce n'est pas la seule possibilité, ce n'est pas une alternative mais c'est une plus-value, le témoin l'a confirmé suite à des questions à cet effet-là, c'est effectivement, le bassin de l'Île-de-Sable en ce moment est une plus-value dans l'équation du développement de ces



régions.



Le témoin nous a donc expliqué que ce que Gaz Métropolitain voulait faire, c'est d'assurer que les régions de l'est du Québec, vu les opportunités qui se présentent, bien c'est le bon moment pour, je ne dirais pas embarquer dans le train mais plutôt d'embarquer dans le pipeline, pour rester dans notre industrie. Et il faut y aller, c'est maintenant, il ne faut pas manquer l'opportunité qui se présente à nous.



Évidemment, avant d'arriver à la Régie, Gaz Métropolitain a fait un travail préliminaire d'analyse du potentiel de consommation dans ces régions. Et en sus de la consommation énergétique existante, la preuve nous a démontré qu'il y a un potentiel qui est relié, particulièrement sur la Côte-Nord, aux caractéristiques économiques de ces régions et qui justifie d'être, de croire en ce projet.



Il faut réaliser que, comme je le disais, qu'évidemment, ces régions n'ont pas le même développement au niveau de la consommation énergétique que celles qui ont fait l'objet des années quatre-vingt (80) et quatre-vingt-dix (90). Et c'est justement pour ça que le projet, cette étape



qui vous est présentée aujourd'hui de l'octroi d'un droit de franchise vise justement à permettre, à développer ce marché pour donner la meilleure chance possible, c'est le meilleur espoir pour finalement en arriver à réaliser l'objectif de desservir en gaz naturel l'est du Québec et de rejoindre le consensus de société qui a été établi au Québec en la matière.



Le témoin nous a dit évidemment qu'il y avait beaucoup de travail à faire et à des questions, il a été, et je ne reprendrai pas tout ce qu'il nous a expliqué qu'il y avait à faire mais il nous a décrit en détail les différentes étapes à travailler et, ces étapes qui devront se faire de façon concomitante, et Gaz Métropolitain vous a confirmé que Gaz Métropolitain entendait favoriser la mise en place des éléments qui permettront, dans les années deux mille (2000), dans un horizon de dix à douze ans en ce qui concerne la réalisation, de trois à cinq ans pour le départ plus concret du projet, d'avoir accès au gaz naturel dans les années deux mille (2000).



Évidemment, dans les années deux mille (2000), j'entends les années entre deux mille (2000) et deux mille (2010).



Maintenant qui devrait être cet agent catalyseur pour favoriser la venue du gaz dans ces régions.



Évidemment, je vous soumettrai, vous comprendrez, que Gaz Métropolitain est le meilleur choix à cet effet et nous allons maintenant rejoindre les critères qu'on peut retrouver dans les avis antérieurs en la matière.



SCGM, évidemment, demeure le plus gros distributeur de gaz naturel au Québec. SCGM dessert déjà une clientèle variée dans plusieurs régions du Québec. Et les territoires visés par la présente demande sont contigus aux territoires de la franchise actuelle. Je comprends qu'on a voulu peut-être mettre de côté ce critère mais c'est un critère qui demeure, qui a toujours été retenu, et on ne peut en faire abstraction. Et ça, ça ne peut que faciliter l'administration et l'opération des nouveaux territoires.



Enfin, SCGM possède l'expertise et les ressources humaines pour mener à bien un projet d'une telle ampleur et évidemment, je vous soumettrai, et je pense que la Régie est en mesure de connaître et d'apprécier Gaz Métropolitain évidemment et la bonne santé financière et la disponibilité de ressources financières adéquates pour permettre ultimement ce développement dans ces régions.



Je ne vous soumettrai pas ce matin toutes les



décisions antérieures évidemment en matière d'octroi de franchise. Et je suis certain que la Régie y a accès et je vais me limiter à celles, l'avis de quatre-vingt (80), l'avis de mil neuf cent, celui de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) de la Régie du gaz naturel dans le dossier R-3293-94, qui sont instructifs, je pense que, bien un, c'est l'avis le plus récent en la matière et il résume bien, on le verra aux pages 11 et 12, je vais demander à mon confrère, mon collègue de distribuer cette copie.



Alors c'était la recommandation favorable de la Régie en faveur d'octroyer le droit exclusif de distribution pour les régions de Hautes-Laurentides et de Val d'Or en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).



Alors comme je le disais aux pages 11 et 12 nous avons un résumé des critères qui avaient guidé, et à la lecture de ces critères on peut, en remplaçant les termes Nord-Ouest du Québec et Hautes-Laurentides par Gaspésie, Bas-Saint-Laurent et Côte Nord, je pense que ça s'applique de façon identique. Alors les régions, on peut lire :




Les régions


- en question -




ne font actuellement l'objet d'aucun droit




exclusif de distribution;


C'est un critère qui est effectivement rencontré, je le mentionnais précédemment.




Les territoires faisant l'objet de la requête sont contigus à ceux présentement exploités par la requérante;


- Nous rencontrons ça. -




Aucune autre personne, société ou corporation n'a manifesté son intérêt pour la distribution du gaz naturel dans les territoires visés par la requête;


Ça c'est une autre chose importante à retenir et on va y revenir. Dans le présent dossier il y a eu des avis publics. Tout ceux qui auraient pu vouloir être intéressés à obtenir ce droit de distribution pour l'Est du Québec auraient pu venir. Le législateur a prévu un processus d'avis public, c'est le choix de l'assemblée nationale pour connaître les possibilités de desserte d'un territoire et il n'y a pas personne qui s'est présenté. 



Même les candidats et, j'y reviendrai plus loin, les candidats potentiels identifiés par certains intervenants nous ont - je fais référence principalement à Corridor Resources et Jaltin - nous



ont confirmé que leur intérêt n'était pas de devenir des distributeurs de gaz, à tout le moins de façon générale; pour peut-être un client de façon subsidiaire, si on ne peut pas s'entendre avec Gaz Métropolitain. Ce n'est pas leur intérêt. Il n'y a pas personne d'autre qui s'est présenté. 



Je reviens aux critères qui sont énumérés ici :




La requérante dispose déjà des infrastructures administratives et techniques nécessaires à la desserte de ces régions et peut facilement administrer les nouveaux territoires au moyen des services déjà en place dans ses territoires actuels;


Alors évidemment Gaz Métropolitain, et ça va rejoindre un des éléments qui a été soulevé par l'intervenante ROEE, qu'ils vous réexpliqueront peut-être à nouveau, mais évidemment Gaz Métropolitain, le siège social est à Montréal mais il y a des bureaux régionaux partout au Québec : Rouyn, Val d'Or, la Beauce, Québec, le Saguenay-Lac-Saint-Jean donc Gaz Métropolitain a l'expérience et la capacité de desservir toutes ces régions-là et tous les clients de Gaz Métropolitain sont desservis de la même façon à la grandeur du territoire québécois.




L'extension des territoires desservis par la requérante permettrait à ces deux régions d'avoir accès à une source d'énergie plus économique tout en respectant l'environnement;


Je vais revenir aussi, évidemment l'environnement, nous avons eu un intervenant qui nous a parlé d'environnement et je pense que ce qu'il faut en tirer comme conclusion c'est que c'est positif, c'est une bonne chose de remplacer le mazout par le gaz naturel dans les régions en question.



Et une source d'énergie plus économique, et bien on n'a qu'à se souvenir des propos des différents CED, des intervenants socio-économiques des régions, les industries ont besoin de cette source économique, de cette alternative, de cette compétitivité dans les sources d'énergie utilisée pour faire profiter le développement économique de leur région.



À la page 12, dans cet avis de quatre-vingt-quatorze (94), on écrivait :




Les secteurs miniers et industriels du Nord-Ouest québécois


- quand je disais qu'on pouvait remplacer Nord-Ouest québécois par Nord-Est québécois, les secteur miniers



et industriels du Nord-Est québécois -




pourraient augmenter leur compétitivité tandis que le secteur du tourisme des Hautes-Laurentides pourrait disposer d'une forme d'énergie mieux adaptée à ses besoins;


- Enfin : -




La desserte en gaz naturel, comme source additionnelle d'énergie, peut devenir un facteur important pour le développement économique des régions...


En question, et ça s'applique tout aussi bien ici.



Évidemment l'avis continue et là on fait, on voit d'ailleurs même la façon que ça a été rédigé, on avait des petits tirets ou des, vous me permettrez l'expression, des bullets, des petits points : voici les critères à retenir pour l'octroi d'une franchise. Le paragraphe suivant à la page 12 :




De surcroît


- il y avait un projet concret de développement de réseau qui avait été présenté ou qui était près d'être présenté au même moment, et la Régie ne pouvait pas en faire abstraction, mais elle sépare dans l'analyse de ces critères-là cette question d'un projet concret. Évidemment ça s'appliquait pour les régions du Nord-Ouest québécois et des Hautes



Laurentides parce qu'il y avait un marché existant, contrairement au marché auquel on fait face maintenant, où on a besoin d'aller susciter un développement dans ce marché-là pour la consommation.



Dans son avis la Régie réitérait cependant que cette question-là, et on peut le lire, réitère à la quatrième ligne :




À ce sujet, la Régie réitère qu'il s'agit, dans la présente requête, de la question de l'extension de territoires sur lesquels porte un droit exclusif de distribution. Les demandes se rapportant aux extensions de réseau doivent faire l'objet de requêtes distinctes.


Alors on ne peut pas, on ne l'a pas mis, en tout cas on ne peut pas en faire abstraction totalement, ça a été présenté, c'était déjà sur la table. Mais la Régie à l'époque avait déjà fait une distinction, laquelle il faut faire effectivement, parce qu'il y a deux chapitres qui traitent de ces questions-là dans la loi. L'octroi de franchise se sont les articles 64 et suivants, et les extensions de réseau bien c'est 73 et suivants. C'est une autre question. Alors c'est deux choses différentes et ici ce n'est pas un critère qu'on doit retenir vu la particularité des



régions qui maintenant demandent à être desservies en gaz naturel.



Alors pourquoi ce droit exclusif de distribution et pourquoi maintenant? Alors comme mentionné précédemment, évidemment il s'agit d'un projet complexe : nouveau bassin gazier, nouveau pipeline potentiel, partenariat requis, implication de Gaz Métro au niveau des producteurs de l'Est, des transporteurs tant de l'Est que de l'Ouest, aller susciter le développement de la consommation énergétique, favoriser l'implantation industrielle de clients majeurs, tout ça en collaboration avec des intervenants socio-économiques de ces régions. Il y a beaucoup de travail à faire.



Le témoin Boulanger, et appuyé en ça par les gens des corporations de développement économique, nous a expliqué très clairement que la détention de cette franchise est un outil qui est requis, c'est une inconnue de moins dans l'équation. Il y a tellement d'hypothèses, il y a tellement de choses à attacher ensemble, il y a tellement de travail, il est temps que le premier élément soit à tout le moins, on va mettre ça de côté, on va rassurer tout le monde.



On va dire : Bien voici, vous avez la franchise, allez-y, jouez votre rôle d'agent catalyseur, de



moteur de ce projet-là. Donc c'est pour ça que le témoin nous parlait de la franchise qui était nécessaire pour assurer un légitimité aux projets d'implantation industrielle.



Moi, ça m'apparaît tomber sous le sens commun, c'est difficile de s'asseoir avec des gens puis leur dire :  Bien, qui êtes-vous?   Je suis le distributeur gazier dans cette région et je veux travailler à voir s'il n'y a pas possibilité d'installer votre industrie sur la Côte-Nord.  Mais si tu commences en disant :  Bien moi, je n'ai pas de franchise, ça peut être quelqu'un d'autre, pourquoi est-ce que tu me parlerais?  Il est possible de parler à ces gens-là d'une étape préliminaire mais à un moment donné, il faut avancer, il faut aller plus loin.



Ce sont des projets, on parle de millions et de millions de dollars, ça ne se fait pas sur le coin d'une table en discutant, il faut aller, il faut creuser, il faut aller plus loin. Il faut rassurer ces gens-là, il faut leur montrer qu'ils parlent avec les bons interlocuteurs.



Donc, la franchise, évidemment, dont l'octroi maintenant est nécessaire pour progresser et pour soutenir et attiser l'intérêt des partenaires éventuels de tous types de Gaz Métropolitain dans ce



projet.



Et ça permettra aussi, et c'est ce que j'ai retenu hier de la preuve des intervenants économiques de ces régions, ça permettra aussi aux corporations de développement économique de s'asseoir eux-mêmes en disant à leurs clients ou leurs investisseurs potentiels :  Oui, il y a possibilité d'avoir du gaz naturel dans notre région , je pense particulièrement à la Côte-Nord,  Oui, il est possible, il y a un distributeur qui a une franchise, voici le cadre légal, voici le cadre dans lequel ça peut fonctionner. Voici ce qu'il faut faire.  



Alors je disais précédemment pourquoi maintenant? Bien, évidemment, c'est requis maintenant et aussi, et je veux faire le lien avec ce que deux des intervenants qui défendent la thèse de la prématurité nous ont dit, ce qu'on a retenu de ça, c'est que :  Vous savez, il n'y a pas personne d'autre qui s'est manifesté pour obtenir la franchise, il faudrait développer un processus de consultation... , on devrait recommencer, dans le fond, le processus qui a été tenu,  ... par des appels d'offres publiques qui seraient précédés ou non d'une cause générique. 


Ça nous apparaît plutôt lourd comme mécanisme. Et surtout que ce n'est pas, comme je le disais, je le



mentionnais précédemment, ce n'est pas le processus auquel le législateur réfère dans sa loi, les audiences publiques qui ont été tenues cette semaine font suite à la publication des avis, conformément aux dispositions de la loi, et ça, c'est intéressant de voir l'importance que le législateur y a mis, parce que dans les avis publics pour une telle audience, c'est prévu dans la loi spécifiquement.



On notera qu'à la publication d'avis publics, la loi dit :




... peut faire l'objet de publication d'avis publics...


et ce sont dans les règles de pratique approuvées par le gouvernement, où on retrouve les règles à l'effet, dans quels journaux on va faire publier ça. Moi, ça me laisse, on voit que le législateur a voulu, dès le départ, la procédure d'aviser les régions, d'aviser les joueurs potentiels, on a voulu mettre ça dans la loi, on y a donné une importance. Il faut la respecter, cette procédure d'appel des gens qui pourraient être intéressés à une telle demande.



Et même le délai en question, les règles de pratique pour la plupart des avis publics parlent d'un délai de quinze (15) jours entre la publication puis la



tenue de l'audience. Et encore là, la Régie peut, avec, à sa discrétion, avec motifs, permettre des ajustements à une telle règle. Mais dans la loi, on parle, pour une telle audience, d'un minimum de trente (30) jours. Donc on voit qu'il y a une volonté de permettre de suivre ce processus afin de permettre à tous qui seraient intéressés à venir.



Alors considérant, et je l'ai mentionné, qu'aucune autre personne ne s'est présentée, aucune autre personne n'est intéressée, on a même demandé, dans nos questions à l'intervenante ARC et Option Consommateurs, et je fais référence à la demande de renseignements numéro 6 de SCGM qu'on retrouve à la pièce, où la réponse se retrouve à la pièce ARC-3, document 1, page 4 de 5, on leur a demandé :  À qui faites-vous référence? 


Et on n'a pas pu nous identifier de candidats, les candidats auxquels on nous a référés, notamment, c'est tout hypothétique, on n'a pas idée qui serait intéressé. Ces gens-là auraient pu venir, Maritime et North-East; d'ailleurs, ils sont même intervenus dans ces dossiers-là même si ils n'ont pas déposé de mémoire. Corridor Resources et Jaltin, j'en ai parlé tout à l'heure, nous ont dit, ce n'est pas ça, leur intérêt, ce n'est pas de devenir distributeur général dans ces territoires-là.



Donc, pour ces raisons, il est difficile, je vous soumets, que la Régie retienne cette thèse de la prématurité de la présente demande.



C'est intéressant aussi, dans les réponses, je reviens à ces réponses-là de l'ARC parce qu'on a voulu savoir, mais qu'est-ce qu'il faut attendre, c'est prématuré mais on va attendre quoi? Puis moi, ce qui m'a frappé dans les réponses en question, c'est de nous dire :  On va attendre de voir ce qui se passe, à toutes fins pratiques, au nord du Nouveau-Brunswick.  



Et il me semble que c'est un peu, c'est difficile, je pense, de suivre cette optique-là, pourquoi ne voudrait-on pas saisir l'opportunité qui se présente maintenant de permettre à Gaz Métropolitain, avec l'appui des intervenants de ces régions-là, de jouer un rôle d'agent catalyseur dans le développement gazier de l'est du Québec? Non, ce qu'il faudrait faire, c'est d'attendre des développements au nord du Nouveau-Brunswick.



Alors moi, je me pose la question et je vous la soumets : pourquoi le développement du Québec devrait-il être dépendant de ce qui se passe au Nouveau-Brunswick, dans le nord du Nouveau-Brunswick? Je pense que poser la question, c'est y répondre.



Est-ce que les décideurs du nord du Nouveau-Brunswick vont rendre dépendant leur développement économique de ce qui se fait au Québec? Vont-ils attendre que nous, on bouge, vont-ils, faut-il attendre qu'ils bougent?



À un moment donné, faisons les choses en fonction des intérêts que la loi nous demande de prendre en considération dans le cadre de la politique énergétique, favorisons l'accès de ces régions au gaz naturel, favorisons l'équité entre les régions au Québec et n'attendons pas ce qui se passe dans le nord du Nouveau-Brunswick pour favoriser ce développement.



Quelques courts mots sur les analyses réalisées dans le dossier, les analyses préliminaires, les impacts socio-économiques et environnementaux qui sont reliés évidemment, que vous devez regarder de façon préliminaire. Ce n'est pas une extension de réseau, la Régie l'a reconnu dans sa décision D-98-139, la décision procédurale de ce dossier l'a bien précisé. Et donc, il était évident que les données que Gaz Métropolitain a fournies étaient des données préliminaires.



Mais ce qu'on peut retenir de ces données, c'est que ce sont des données qui même, malgré qu'elles sont



préliminaires, sont positives. En matière économique, je ne reviendrai pas encore une fois sur l'appui des gens, des intervenants économiques de ces régions; ils auront peut-être même des propos eux-mêmes encore à faire à cet égard sur cette question.



L'environnement, je le disais tout à l'heure, le seul intervenant qui a traité d'environnement, le GRAME/UDD, dans ce dossier, finalement, ce qu'il faut retenir du mémoire du GRAME/UDD, c'est que le projet de Gaz Métropolitain, bien c'est bon pour l'environnement, c'est une bonne chose. Le remplacement du mazout dans ces régions, ça ne peut que s'avérer bénéfique pour la question des gaz à effets de serre et c'est un gain environnemental pour les régions et pour le Québec.



La preuve déposée par Gaz Métropolitain notamment dans des réponses reprenait ces aspects positifs et je fais référence à la question de l'impact sur l'emploi, sur la taxation, sur les revenus pour le gouvernement, à la pièce SCGM-1, document 1.44, ainsi qu'à la pièce SCGM-1, document 1.37 en ce qui concerne les impacts positifs pour l'environnement.



Maintenant, quelques commentaires sur les quelques autres aspects qui ont été soulevés par les différents intervenants, la question des coûts. Les



intervenantes qui défendent la thèse de la prématurité nous ont aussi dit :  On s'inquiète des coûts de cet octroi de franchise.  Mais quand on leur a posé des questions, finalement, on s'aperçoit que ces coûts, c'est relié à des coûts reliés aux infrastructures, ce sont tous des coûts reliés aux extensions de réseau, alors...



Et je vous dirais même que ce n'est tellement pas pertinent de prendre ça en considération à cette étape-ci, parce que ce n'était pas ça l'objet des audiences, l'intervenante qui a probablement le plus d'expérience devant les régies en matière de gaz naturel, que ce soit la Régie du gaz, de l'électricité et du gaz, la Régie du gaz naturel, la Régie de l'énergie, évidemment c'est l'Association des consommateurs industriels de gaz, l'ACIG.



Alors vous aurez constaté que dans ce dossier, l'ACIG n'est pas ici. L'ACIG a envoyé une lettre en disant :  Écoutez, Gaz Métropolitain veut le territoire, Gaz Métropolitain, on les connaît, à toutes fins pratiques. Et nous, nous serons là pour les extensions de réseau. Nous, nous vérifierons s'il y a des coûts pour les consommateurs; les coûts, ils découlent des extensions de réseau, ils ne découlent pas d'une extension de franchise.  



Et donc, je vous soumets que les craintes des intervenantes qui défendent la thèse de prématurité sur cette question sont entièrement non fondées.



Quelques mots sur les suggestions, j'en ai parlé rapidement tout à l'heure, les suggestions de l'intervenante ROEE quant à la création d'entreprises distinctes régionales. Monsieur Boulanger, de par son expérience, et ça, je vous soumettrais, c'est une autre chose, j'ouvre une parenthèse sur le témoin; il n'est pas ici, ce ne sera pas gênant de le vanter.



Je suis biaisé mais je me dis : quand on regarde le curriculum vitae de monsieur Boulanger, et je pense que ça, c'est important de le retenir, si on peut difficilement parler de gaz naturel au Québec sans parler de Gaz Métropolitain, il est difficile de trouver des gens dont la carrière a été aussi étroitement associée au développement du gaz au Québec. Il a été chez GICQ, il a fait partie de cet essor dans les régions du Québec, Saguenay/Lac-Saint-Jean, Estrie, et cetera. Et il a, depuis ce temps, participé au développement du réseau gazier chez Gaz Métropolitain.



Et le témoin nous a expliqué les avantages et les désavantages dont il avait connaissance, étant, comme lui-même a exprimé, un rescapé de GICQ, l'avantage



d'une entreprise unifiée. Vous savez, on ne réinvente pas la roue, ça s'est fait dans l'histoire des entreprises plus régionales, Gaz provincial du nord et GICQ en étaient des exemples.



Évidemment, les avantages, les économies d'échelle, les avantages au niveau des approvisionnements, les avantages d'être un joueur majeur dans l'industrie gazière, considérant l'effervescence qui s'y produit depuis une vingtaine d'années, ou une quinzaine d'années, évidemment confirment que l'approche qui a été entérinée par les régies antérieures de permettre la fusion de ces entreprises-là, GICQ, Gaz Métro et Gaz provincial du nord, confirme la nécessité d'avoir une entreprise unifiée.



Entreprise unifiée qui a quand même depuis, je le répète, gardé une présence importante dans les régions par des bureaux régionaux et la nature même des opérations. À un moment donné, un réseau de gaz, tu as besoin d'intervenants dans les, sur le terrain, alors c'est évident qu'il y a une présence régionale active qui se fait.



Au sujet de la fusion de GICQ, je ne vous lirai pas d'extraits mais je vous déposerai tout simplement la décision G-422, la décision qui approuvait la fusion de Gaz Métropolitain, Gaz inter-cité et Gaz



provincial du nord, en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985).



Et j'attire votre attention à la page 10, où cette régie justement considérait que la situation financière de Gaz Métropolitain et son expérience comme distributeur de gaz étaient suffisantes pour lui permettre de prendre le contrôle de ces entreprises et qu'il y avait suffisamment d'avantages pour justifier la fusion des trois entreprises. Donc Gaz Métropolitain était considérée comme une personne, critère important dans la loi, à qui est-ce qu'on donne ce droit, la personne toute désignée pour prendre le contrôle des trois distributeurs en question et des territoires qui étaient attachés à ces distributeurs.



Quelques mots maintenant rapidement sur, j'ai intitulé ma section, vous me le permettrez, en anglais, le  Local Producer Franchise . Évidemment, je fais référence à Corridor et Jaltin. Et même si les propos étaient moins formels à cet effet que dans les mémoires écrits, je pense pertinemment à Jaltin, on avait des demandes, dans ces mémoires, en quelque sorte, de créer des exceptions à la loi, au droit de distribution qui est prévu par la loi, de façon à permettre à ces gens de commercialiser le gaz qu'ils pourraient, et là, évidemment, tout le monde



s'entend, et ces gens-là aussi, qu'ils pourraient trouver sur le territoire du Québec.



Évidemment, la loi, quand elle accorde un droit exclusif, et le mot le dit, c'est, il n'y a pas d'exception prévue dans la loi à cet effet-là, et dans le cadre du présent dossier, et contrairement à ce qui a été mentionné, je vous soumettrais que la Régie doit rendre un avis évidemment en fonction de la loi telle qu'elle est rédigée et non pas en fonction de ce que la loi devrait être.



De toute façon, et c'est ce qui est important de retenir, c'est pour ça que je pense qu'on peut même moins s'attacher aux contenus des mémoires qui ont été déposés par les intervenants et revenir sur leur témoignage à l'audience même, ainsi qu'au témoignage de monsieur Boulanger, parce que, finalement, on s'aperçoit qu'il y a une bonne chimie, une bonne synergie dans tous les intérêts que chacun recherche dans cette histoire.



Et, d'ailleurs, l'histoire nous enseigne que Gaz Métropolitain et la Régie, ou les anciennes régies, ont toujours eu à coeur le développement des ressources québécoises. Il a toujours été possible d'accommoder les différents acteurs dans le respect de l'intérêt public. Et monsieur Boulanger a fait



référence au cas du puits de Saint-Flavien. Je vous déposerais la décision à laquelle il faisait référence.



Il s'agissait de l'ordonnance G-365 qui concernait Gaz Inter-Cité à l'époque et le client Agrinov. Cette mécanique qui avait été approuvée par la Régie, bien, c'était une solution novatrice à l'époque. Il y avait un client potentiel près du puits de Saint-Flavien, un client qui était trop loin du réseau qui était existant de GICQ. Et les partenaires se sont assis autant SOQUIP qui était le propriétaire du puits de Saint-Flavien, Agrinove le client, Gaz Inter-Cité. Et ils ont présenté à la Régie une façon de faire qui rejoignait les intérêts de tous.



Alors, Gaz Inter-Cité demeurait évidemment le distributeur, parce que ce n'était pas l'intention du producteur gazier de devenir distributeur de gaz. Tout comme ce n'est pas l'intention de Corridor Resources ou de Jaltin. Mais les gens se sont assis, ils ont regardé, ils ont cherché à trouver une façon de rejoindre les intérêts autant du producteur gazier, que du client, que du distributeur. Tout le monde y trouvait son compte.



Et le témoin Boulanger, je vous soumettrais, qu'il a confirmé que Gaz Métropolitain est évidemment prêt et



disposé à collaborer avec ces producteurs potentiels si, effectivement, le potentiel se réalise. Ce qu'il a évidemment précisé, c'est qu'on ne doit pas, et je vous soumettrai respectueusement, vous ne devez pas rendre conditionnel le développement de ces régions à la possibilité peut-être que du gaz serait trouvé. 



Mais il est évident, vous savez, que s'il y a du gaz de trouvé, ce sera un heureux problème. Ce sera, mon Dieu... Qui va s'en plaindre qu'on ait des ressources gazières au Québec? Alors, s'il y a du gaz en quantité commercialisable, je pense qu'on peut avoir confiance que les gens trouveront les façons utiles. Et de toute façon, il ne faut pas oublier que le présent droit exclusif de distribution accordé à Gaz Métropolitain ne viendra en rien brimer les droits que ces gens-là, que ce soit Corridor, Jaltin ou d'autres, peut-être auraient de pouvoir s'adresser dans le cadre actuel de la loi telle qu'elle est rédigée à la Régie pour demander, par exemple comme dans le cas d'Agrinov une tarification particulière.



Donc, il n'y aura pas... Il n'y a rien d'irréversible; il n'y a rien de perdu pour personne. Bien au contraire, le développement d'un réseau gazier plus près des ressources en question, s'il y a des quantités de gaz extraordinaires, permettra justement de les rattacher au plus grand marché que



seulement les régions en question. Et ça ne peut être que bénéfique autant pour les producteurs québécois que pour l'ensemble des consommateurs québécois.



Donc, la Régie devrait recommander d'octroyer le droit de distribution à Gaz Métropolitain. C'est évidemment la demande que nous faisons. La période pour laquelle nous vous demandons ce droit, de recommander au gouvernement d'octroyer ce droit, la période de trente (30) ans qui était demandée dans la demande nous apparaît toujours justifiée. Justifiée vu l'importance des investissements qu'implique un tel projet. On ne met pas des centaines de millions de dollars en jeu sans avoir, c'est ce que la loi prévoit, un droit exclusif de distribution pour trente (30) ans.



Évidemment, nous avons pris connaissance des préoccupations de plusieurs intervenants considérant cette question de cette période de trente (30) ans. Trente (30) ans, ça semble loin. Les gens, quand on lit leur mémoire, s'inquiètent de voir Gaz Métropolitain se désintéresser du projet. Alors, vraiment, la première réaction, moi, quand j'ai lu ça, vous me pardonnerez, c'est ma réaction légale, c'est : mais il n'y a pas de problème, l'article 69 est là.



Toute personne peut s'adresser à la Régie. Et la Régie peut donner une recommandation au gouvernement de révoquer un droit exclusif de distribution s'il est dans l'intérêt public de le faire. Et ce, après avoir entendu toutes les parties qui pourraient être intéressées, à savoir est-ce qu'on doit révoquer ou non cette franchise.



On a entendu : oui, mais ça, c'est difficile. Bien, je veux dire, il y a une certaine... il faut faire une preuve. Il faut qu'il y ait des raisons d'enlever un droit exclusif de distribution parce que le distributeur va faire des efforts considérables, va mettre temps, énergie, argent pour travailler. C'est évident que la loi l'a prévu. C'est pour ça que le législateur a écrit, a édicté ces dispositions-là.



Mais, encore une fois, le passé nous enseigne que ce n'est pas, quand il le faut, ce n'est pas si difficile de faire, d'en arriver à ce résultat. Et c'est la dernière décision que j'aurai à déposer. Je demanderais à maître Imbault de distribuer.



Alors, il s'agissait de l'ordonnance G-362 dans laquelle, à l'époque, la Régie de l'électricité et du gaz, recommandait au gouvernement de révoquer une partie du territoire. Une partie, alors il y a de la flexibilité, hein, ce n'est pas tout ou rien. Il y a



une partie du territoire de Gazifère. Et pour l'octroyer à Gaz Métropolitain, encore une fois, on voit que, historiquement, c'est une personne qui, selon les critères de la loi, est considérée comme valable pour détenir un droit de distribution. Alors donc, pour l'octroyer à Gaz Métro de façon à être en mesure de desservir un client majeur de la région de Lachute, nommément GLC Canada.



Donc, l'article 69, qui a déjà été ou son antécédent équivalent utilisé, c'est la première valve de sûreté, si on peut s'exprimer ainsi, relativement à cette crainte des intervenants, il n'y a rien d'irréversible, il n'y a rien d'impossible. Il faut quand même... Il ne faut pas non plus se faire des peurs avec des rien.



Et bien au contraire, d'accorder un droit... On a entendu, notamment au niveau du délai, la durée de ce droit, trop, un outil incomplet, un délai trop court. Évidemment, tout comme on ne peut pas... on ne peut pas accorder un outil, parce que l'outil qui est requis par Gaz Métro est l'outil qui va être requis à ce moment-là par les corporations, les intervenants socio-économiques de ces régions. Si c'est un outil incomplet, par exemple, parce qu'on aurait morcelé le territoire, ça peut s'avérer difficile considérant que la stratégie était justement de travailler de



façon concomitante à développer tous ces aspects en même temps.



De la même façon, on peut imaginer qu'un droit de trois, quatre ou cinq ans, et peut-être que des gens feront le même commentaire qu'on a entendu dans des réponses ou dans des présentations de rendre dépendant au début de travaux d'extension de réseau à la présentation d'une requête en extension de réseau dans un délai de trois ou quatre ans. Moi, ça me fait penser, oui, mais comment peut-on mettre, vous me pardonnerez l'expression, mais un fusil sur la tempe de Gaz Métropolitain, comment va-t-on réussir à négocier de façon, avec tous les outils, avec tous les partenaires quand les autres vont savoir que, finalement, tu as un délai, tu es un peu pris et tu perds une flexibilité. 



Ce n'est pas la meilleure stratégie de négociation. Donc, ce n'est pas la meilleure façon de favoriser le développement du réseau gazier dans ces régions. Alors, il ne faut pas coincer Gaz Métro dans des délais irréalistes. Et la preuve à cet effet nous, j'y reviendrai, monsieur Boulanger nous a parlé évidemment d'une première étape de trois à cinq ans, évidemment d'un échéancier de réalisation de dix à douze ans. Alors, il faut se garder de la flexibilité en fonction de ces paramètres-là.



Évidemment, cette crainte des intervenants, il faut l'adresser, et c'est pour rassurer les intervenants, quand on regarde la loi actuelle, il y a plein de choses dans ça, l'article 75, bien, c'est intéressant, parce que l'article 75, l'article 75 prévoit déjà que, à chaque année, le distributeur gazier doit fournir un rapport annuel à la Régie, rapport qui doit comprendre un certain nombre d'éléments et notamment tout autre renseignement que peut exiger la Régie.



Alors, si on comprend la crainte des différents intervenants, on veut savoir où en est le statut du développement de ces régions. Est-ce que Gaz Métropolitain fait le travail d'agent catalyseur qu'il devrait faire? Est-ce que l'intérêt public, est-ce qu'on ne devrait pas... est-ce qu'on ne serait pas mieux placé avec quelqu'un d'autre qui pourrait apparaître?



Alors, pour ça, l'information qui pourrait être transmise à titre informatif c'est ce rapport annuel-là, ce n'est pas le rapport annuel relié sur papier glacé pour les fins boursières, mais le rapport annuel remis à la Régie est public, est accessible; l'information y est présente. Et tous les intervenants intéressés pourraient à ce moment-là avoir accès à cette information et auraient



certain... Je pense que... c'est ça, pourrait suivre l'évolution du processus.



Évidemment, les suivis, c'est toujours plus lourd que s'il n'y en avait pas. Il y a des coûts, des efforts rattachés à ça. Historiquement, il n'y a jamais eu de tels suivis reliés à l'octroi d'une franchise. Il y en a eu pour des extensions de réseau. Ça, c'est normal, parce qu'il y a des coûts importants qui peuvent être reliés. Évidemment, on veut être certain que les consommateurs, que leur intérêt est protégé. Reliés à un octroi de franchise, bon, ce serait une première. Mais, c'est une... En tout cas, l'article est dans la loi.



De toute façon, et c'était l'autre propos. Les intervenants des régions qui sont venus ici vous dire qu'ils voulaient le gaz naturel, notamment les intervenants de la Côte‑Nord, ces gens-là sont partis... sont venus à cette audience-là, ils sont intervenus, ils sont venus, ils vous ont présenté des choses. Moi, ça ne me surprendrait, et je ne peux pas parler pour eux, mais je serais surpris que ces gens-là, une fois que l'octroi de la franchise est fait, tout le monde s'en va chez eux, puis ils ne s'occupent plus jamais de rappeler Gaz Métro. C'est évident qu'ils vont être là. Et l'article 69 demeurera là. Donc, je n'ai pas de crainte à ce



niveau-là.



Enfin, suite à la question, un dernier petit commentaire avec la preuve et la loi telle qu'elle est rédigée. Évidemment, je ne peux pas m'empêcher aussi de noter la réponse SCGM-1 document 4.2. À des questions de l'ARC, différentes dates, on nous a demandé d'indiquer les dates d'échéance de la franchise actuelle de Gaz Métropolitain. Et on ne peut pas faire autrement que de constater que le trente (30) mars deux mille onze (2011), et l'immense majorité, on parle Montréal, Québec, Saguenay, en tout cas tous les anciens territoires de GICQ et de Gaz Métropolitain à l'origine, vont venir à échéance et à renouvellement.



Donc, évidemment, et je ne peux pas faire non plus autrement que de constater que l'échéancier de réalisation que monsieur Boulanger nous parlait de dix à douze ans, bien, deux mille onze (2011), hein, dix, douze ans, c'est... on arrive à peu près au même temps. 



Quelques courts commentaires maintenant sur un aspect que nous n'avons pas l'habitude d'adresser de façon exhaustive. Et je ne le ferai pas non plus ce matin. La question des frais de cette audience. Évidemment, on va laisser ça à la discrétion de la Régie comme on



a l'habitude de le faire pour Gaz Métropolitain. Le processus d'intervenant, évidemment, c'est un processus, c'est ce qui est prévu par la loi, puis c'est pour permettre de la représentation de tous. Et dans cette audience, même un intervenant, je pense que c'est le GRAME qui nous disait que c'est un succès parce qu'il y a une diversité des intérêts qui sont représentés.



Cependant, et quand j'ai mentionné tout à l'heure que, justement, le GRAME était le seul à avoir parlé d'environnement, j'ai adressé mes propos concernant le ROEE. Quand on lit la preuve, le mémoire, et on n'a pas encore entendu l'argumentation, mais on n'en a pas parlé à ce jour, de cet intervenant, moi, je me suis demandé qu'est-ce qu'ils ont apporté de plus que l'ARC et Option Consommateurs?



La protection des consommateurs, la protection des consommateurs résidentiels face au coût du projet de réseau, je pense que Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, ce n'est pas la première cause dans laquelle ils jouent ce rôle. Et ce sont deux organismes notamment, et ces deux organismes se regroupement justement pour suivre la volonté de la Régie et du gouvernement de limiter les frais.



Alors, ce n'est pas Action Réseau Consommateur puis



Option Consommateurs. Ils se regroupent ensemble pour venir présenter une position, qu'ils doivent, je ne suis pas dans leurs affaires, mais ils doivent se concerter de façon à arriver à une position commune. Alors, je vous soumettrais que Gaz Métropolitain, si on avait su au départ que le ROEE serait venu parler de coûts, de protection des consommateurs bien ce qu'on aurait demandé, c'est qu'il y ait un regroupement de ces gens-là avec Action Réseau Consommateur et avec Option Consommateurs.



L'intervention, le nom même nous le dit, on parle d'environnement, mais on ne nous parle pas d'environnement. On répète ce qui est dans l'autre intervention. Alors, on ne peut pas empêcher les gens de parler. Mais les frais, ça l'a un but à ça, il faut qu'il y ait un certain contrôle de l'utilité de ces interventions et de ces dépenses.



Alors, maintenant en conclusion, je vais revenir aux choses positives, au projet qui vous est présenté. Évidemment, on est à l'aube d'un très beau projet. Un projet qui est industrialisant, qui est générateur d'emplois et de développement économique. On l'a entendu, il s'agit d'un projet qui permettra aux régions concernées de demeurer compétitive et concurrentielle non seulement au Québec mais aussi sur le marché mondial.



Vous savez, et ça m'a frappé hier d'entendre que des investisseurs, asiatiques je pense qu'on avait mentionné, ne sont pas venus investir au Québec parce que le gaz naturel ne se rendait pas dans ces régions. Il ne faut plus que ça se produise. Il faut des projets créateurs de richesse pour le Québec. Et si il faut que le gaz naturel se rende là. Gaz Métropolitain est prêt à jouer ce rôle d'agent catalyseur. Les partenaires de ces régions sont prêts à travailler avec Gaz Métropolitain. Et le moment est venu. Il n'est pas trop tôt. C'est maintenant. 



On a entendu le cri du coeur de ces gens-là hier. C'est un peu... On a fait mention d'émotivité. Mais, effectivement, je peux imaginer, ces gens-là, ils la vivent la réalité dans ces régions-là. Et c'est eux qui doivent faire face à des problématiques pour leur développement. Et Gaz Métropolitain est prêt à travailler avec eux. Donc, le moment est venu d'accorder cette franchise.



Alors, pour toutes ces raisons, Madame la Présidente, nous vous demandons, nous demandons à la Régie de recommander l'octroi du droit exclusif de distribution tel que détaillé dans les conclusions de la demande dont je vous ferai grâce. Elles sont aux pages 3 et 4 de notre demande. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors peut-être pour permettre aux autres parties de préparer leur argumentation, la Régie va ajourner une quinzaine de minutes, jusque vers onze heures quinze (11 h 15).



AJOURNEMENT


___________________



REPRISE DE LA SÉANCE



ARGUMENTATION PAR Me BENOÎT PEPIN :



Alors, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, pour reprendre les commentaires de mon analyste, je dirais, on vous a donné de la lecture de chevet. Alors je suis sûr que madame la greffière se fera un plaisir de vous le remettre.



J'ai préparé un petit cahier d'autorités qui va adresser les points dont je veux vous parler, qui vont porter respectivement une petite introduction, l'évolution législative des critères, les critères eux-mêmes que la Régie doit appliquer dans le cadre du présent dossier, la question particulière de la concurrence, les trois options qui sont devant la Régie et finalement, ce que j'ai poétiquement intitulé l'Horizon 2001, qui est, en quelque sorte,



le reflet de notre argument de prématurité. Puis je conclurai.



Le premier élément de l'introduction se veut probablement quelque chose d'évident, c'est-à-dire que l'objectif de la preuve d'Action Réseau Consommateur et d'Option Consommateurs dans le présent dossier a été d'adresser spécifiquement les questions d'extension de franchise. Nous sommes fort conscients de votre décision D-98-139 et du passage dans lequel vous mettiez en garde les intervenants contre la tendance ou la possibilité de s'adresser spécifiquement aux extensions de réseau.



Maintenant, vous comprendrez que dans la position que nous vous exprimons, c'est que c'est, plusieurs de ces éléments-là se recoupent et il a été nécessaire d'adresser certains des éléments qui porteraient aussi sur une extension de réseau, mais je vais tenter de vous expliquer, au long de l'argumentation, la pertinence de chacun de ces éléments de preuve et d'argumentation.



Quant à son essence, pour vous en tirer l'essence de cet argument-là, c'est de dire que la revue de la faisabilité de la desserte de gaz naturel fait partie intrinsèque de votre décision d'accorder une franchise. Vous avez entre vos mains un bien public,



vous devez l'accorder à un distributeur et celui-ci ne doit pas être donné contre rien.



Et la véritable préoccupation des consommateurs, comme tous les intervenants dans la salle, ce n'est pas strictement le fait de donner un droit de franchise, c'est plus spécifiquement d'obtenir une desserte en gaz et c'est pourquoi il y a une relation intime entre les deux éléments.



Enfin, autre élément introductif quant à la représentativité d'Option Consommateurs et d'Action Réseau Consommateur, Gaz Métropolitain, de façon fort éloquente, a parlé évidemment des représentations qui proviennent des régions pour lesquelles le droit de franchise est sollicité.



Deux éléments sont nécessaires, c'est-à-dire que premièrement, il y a une question du rôle particulier des intervenants. Toutes les entreprises ou les corporations de développement économique qui sont venues devant vous ont un rôle de représenter le développement économique de leur région. Et elles ont le but d'attirer des entreprises et c'est donc dans leur rôle de faire valoir ces bons côtés.



Toutefois, il faut tout de même considérer ou se rappeler qu'il n'y a qu'une franchise dans ce que Gaz



Métropolitain propose, que tous les consommateurs seront affectés par la décision, la recommandation de la Régie, la décision du gouvernement, et par conséquent, l'effet est réel pour tous les consommateurs tant présents que futurs que représentent Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs.



Ensuite, je veux vous parler de l'intérêt public et le comparer ou le distinguer à la fois de l'intérêt des consommateurs et de l'intérêt privé du distributeur. Entre l'intérêt public et l'intérêt de consommateurs, nous y voyons deux éléments qui se rapprochent et qui sont concomitants.



Il est dans l'intérêt public de veiller à ce que les consommateurs soient protégés contre des coûts indus. Il est dans l'intérêt public de donner accès au gaz à des conditions raisonnables et d'ailleurs, même l'extrait de la politique énergétique que Gaz Métropolitain vous a citée ce matin en argumentation parle d'un réseau efficace. Ce n'est pas l'extension pour l'extension, c'est l'extension pour des motifs d'efficacité.



Puis il y a, comme toile de fond ou comme élément principal, le choix du distributeur selon les critères du meilleur service aux meilleurs conditions



qui, nous allons vous le plaider, s'appliquent. C'est la préoccupation qui est exprimée par les consommateurs, c'est aussi ce qui, à notre avis, découle ou, en fait, ressort de la plaidoirie des intervenants des régions concernées. Et je vais faire référence à leur preuve.



Pour le CLD Manicouagan, vous avez à la page 12 de leur preuve que l'une des conditions de leur support est que le choix de la source d'alimentation par le bassin gazier de l'Est ou de l'Ouest canadien ne puisse mettre en veilleuse ou retarder le développement de la desserte de la Côte-Nord qui est prévu sur un horizon de trois à cinq ans.



Et on dit que l'exclusivité demandée pour une période de trente (30) ans est conditionnelle à ce que les travaux soient réalisés à l'intérieur d'une période de sept ans par Gaz Métropolitain pour desservir la Côte-Nord. L'essence de ça, c'est que la préoccupation, c'est d'obtenir le gaz et non pas d'obtenir une franchise. Cette préoccupation-là est aussi exprimée dans le cadre des réponses qu'ils ont données aux questions de la Régie, mais je passe.



Dans le cas de la preuve du CDE Port-Cartier, vous avez une référence comparable à la page 7 de leur preuve, où il est dit, après une mise en garde



concernant les droits de monopole, on fait référence à la situation qui prévalait pour Québectel. Puis ensuite on dit :




Il est indispensable d'avoir un mécanisme de révision du dossier. Nous ne voudrions d'aucune façon être bloqués dans des projets majeurs par le droit exclusif de distribution demandé par la SCGM. À tous les cinq ans, le dossier devrait être révisé advenant le cas où une construction est en cours ou en projection.


Corridor Resources, pages 1 et 2 de leur preuve, on dit :




A very important component of the hydrocarbon exploration cycle is the ability to market any discovery of natural gas.


et :




Removing or restricting such access may lead to a reduction or cessation of oil and gas exploration ventures in the Province of Quebec.


Et puis ensuite on parle de la proposition que fait Corridor.



Forum Bas-Saint-Laurent Gaspésie, pages 5 et 6, on dit que le Forum rejette l'attribution d'une franchise de trente (30) ans si c'est un piège pour son développement et on veut une révocation si, au terme de quatre ans, il n'y a pas eu de travaux effectifs dans le territoire et donc qu'on puisse explorer d'autres options, comme ils en font part dans leur preuve.



Puis Jaltin, aux pages 1 et 3, reprend des préoccupations similaires à celles de Corridor Resources.



Tout ça pour dire donc que la façon d'aborder le problème d'Option Consommateurs et d'Action Réseau Consommateur est différente. La préoccupation est similaire. La volonté, c'est d'obtenir du gaz aux meilleurs conditions et non pas d'obtenir un droit monopolistique qui pourrait, s'il n'est pas exercé, freiner ce qui est l'objectif réel d'une franchise.



Ensuite, comparaison de l'intérêt public et de l'intérêt privé du distributeur. Quant à nous, la demande de Gaz Métropolitain, peut-être seront-ils les meilleurs distributeurs, peut-être pourront-ils offrir les meilleurs conditions, donner un service aux meilleurs conditions, mais présentement, elle est prématurée. Elle est l'équivalent d'une préemption de



ressource pour empêcher qu'un concurrent futur puisse se l'attribuer, en l'obtenant à ce moment-ci alors qu'aucune autre personne n'est en liste. C'est plus facile et c'est plus sécurisant pour l'entreprise.



Ceci dit, cette légitimation qu'on vous a présentée comme étant l'argument est raisonnable pour l'entreprise mais c'est dans son intérêt privé. Ce n'est pas la préoccupation qui doit être suivie par la Régie dans l'intérêt public.



L'équivalent de donner ou en fait, ce qui résulterait de l'approbation par la Régie, de la recommandation par la Régie de l'attribution d'un droit exclusif de distribution à Gaz Métropolitain serait de satisfaire l'intérêt privé de Gaz Métropolitain qui en serait gagnant mais au détriment de l'intérêt public des consommateurs. La proposition que nous désirons vous faire sera celle de maximiser le bien-être public tout en étant neutre à l'égard de Gaz Métropolitain.



Avant de passer à l'examen spécifique des critères, je vais vouloir vous parler de la révolution législative de façon à ce qu'on fixe le cadre d'analyse avant d'aborder l'examen de la preuve spécifiquement.



Dans le cahier d'autorités que je vous ai soumis, à



l'onglet 1, se trouve ce qui est en quelque sorte l'ancêtre des dispositions législatives québécoises sur l'attribution des droits de franchise, du droit exclusif de franchise de distribution de gaz naturel au Québec.



Vous avez, dans la Loi modifiant la Loi de la Régie de l'électricité et du gaz de mil neuf cent soixante-dix (1970), à la page 127, c'est l'article 29 d), à la fin de cet article-là, où le dernier paragraphe, au milieu de la page, se lit :




La régie ne peut faire une recommandation qu'en faveur d'une personne, société ou corporation qui, dans son opinion, est en mesure d'offrir le meilleur service aux meilleurs conditions.


Ce passage-là a ensuite été refondu dans les lois refondues du Québec de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977), dans la Loi sur la Régie de l'électricité et du gaz.



Ce critère législatif-là a été appliqué par la loi, par la Régie de l'électricité et du gaz à plusieurs reprises, comme nous le verrons. Ce critère est ensuite disparu dans la Loi sur la Régie du gaz naturel mais cette loi-là sur la Régie du gaz naturel



ensuite ne fixait aucun critère pour l'attribution du droit de franchise.



La revue des débats lors de l'adoption de cette nouvelle loi-là, l'examen de la loi montrent bien qu'en réalité, le législateur n'a pas changé ce qui est l'intérêt public, la logique sous-jacente à l'attribution de franchise et les critères d'attribution sont restés les mêmes.



D'ailleurs, ils sont restés les mêmes parce que, aussi, en fait, on peut donner ça comme exemple, comme illustration, parce que la Régie du gaz naturel a continué aussi d'appliquer les mêmes critères postérieurement à la modification législative, passant de la Loi sur la Régie de l'électricité et du gaz à la Loi sur la Régie du gaz naturel. La détermination ne se fait plus par un critère législatif mais par un critère jurisprudentiel qui a été établi au long des années par les régies qui sont vos prédécesseurs.



Je veux distinguer aussi le critère de l'extension de franchise du critère de l'extension de réseau. On vous a dit, et c'est la proposition que vous fait valoir Gaz Métropolitain, il n'est pas nécessaire d'examiner le projet de réseau puisqu'il y a un autre mécanisme qui en permet l'attribution, qui permet



l'examen de ces données-là, et une décision de la Régie pour approuver une telle extension de réseau.



La proposition que nous désirons vous faire, c'est qu'il ne s'agit pas de critères alternatifs mais bien de critères additionnels. C'est-à-dire qu'au niveau de l'extension de franchise, et vous le verrez par les décisions antérieures d'organismes similaires, il faut examiner la faisabilité de la desserte en gaz naturel. Bien sûr la qualité de l'information économique peut être plus rudimentaire ou elle peut être plus préliminaire, et bien sûr il y aura des contraintes additionnelles lors de l'examen du réseau. Mais il y a des données qui sont parentes. Il y a des données qui sont similaires pour les deux examens.



Ce que Gaz Métropolitain vous propose aujourd'hui revient à toute fin pratique à dire : on a toujours eu à appliquer les critères de faisabilité de la desserte, aujourd'hui, le marché a changé, alors comme on n'est pas capable de rencontrer le critère, n'appliquez pas le critère. Mais c'est dans le sens inverse qu'il faut prendre le raisonnement. Il faut regarder si le critère existe, il faut l'appliquer et il faut constater si Gaz Métropolitain peut le remplir ou non. Et nous vous soumettrons que Gaz Métropolitain ne le remplit pas ou, à tout le moins,



ne le remplit pas encore.



Vous verrez de la jurisprudence de la Régie sur l'électricité et le gaz, ainsi que la Régie sur le gaz naturel, que les critères relatifs aux extensions de réseau ont été appliqués. Et bien que, parfois, il y avait les deux demandes qui étaient faites en même temps, la Régie prenait toujours la peine de dire : il y a deux demandes, il y a la franchise, il y a le réseau, je ne décide pas sur le réseau aujourd'hui. Je n'examine que la question de la franchise.  Et pourtant, dans son examen de l'extension de franchise, elle examine la faisabilité économique. Donc, c'est un critère pertinent à l'extension de franchise tout comme à l'extension de réseau.



Maintenant, l'examen des critères applicables. Je vais passer avec vous rapidement les premiers onglets du cahier d'autorités. On a vu l'onglet 1. Je vais vous amener à l'onglet 2 qui est la décision G‑173 de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977) quant à une franchise, un droit exclusif de distribution pour Gaz Métropolitain. Les critères, vous allez les trouver aux pages 8 et 9. Vous allez voir que ça ressemble fondamentalement à ce à quoi maître Allard a attiré votre attention dans une décision de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), mais on va y venir. 



Les critères sont indiqués au bas de la page 8, ils commencent là. On dit que la Régie a examiné certains documents en possession et fait les constatations suivantes. On a parlé de la capacité financière, technique, le territoire contigu, l'intérêt d'autres distributeurs. Et, ça, je vais ouvrir une parenthèse tout de suite sur ce critère-là.



Lorsque la Régie constate dans la plupart de ces décisions-là qu'il n'y a aucun autre distributeur de gaz qui a manifesté son intérêt, c'est un critère de dépit ça. Ce n'est pas un critère où on dit, parce qu'il n'y en a pas, c'est tant mieux, ça favorise Gaz Métropolitain. C'est que, malheureusement, la Régie constate qu'il n'y a pas d'autres distributeurs et, par contre, se voit contrainte d'examiner une seule proposition. Ce que nous vous suggérons, c'est qu'il y a parfois des conditions, et celles qui sont devant nous sont propices à ça, pour susciter l'apparition d'autres distributeurs concurrents, et donc d'obtenir le meilleur. Comme disait la loi, le meilleur service aux meilleures conditions.



En haut de la page 9, vous avez la disponibilité du gaz naturel, dans notre cas, ce sera un élément intéressants mais pas nécessairement déterminant. Il y a finalement les critères 5 et 6 qui sont d'une importance extrême quant à notre présentation. Vous



avez :




La requérante est en mesure de procéder, sans délai, à une extension de son réseau [...].


Cette desserte de gaz naturel, c'est ça la fin publique recherchée poursuivie. Et, par conséquent, il est important que la franchise, si elle est donnée, soit mise en oeuvre. Et c'est ça que la Régie regarde. Vous avez au point 6 : 




Ce projet, tel que proposé par la requérante, démontre qu'il ne créera pas une charge indue, tant pour l'entreprise de gaz que pour les consommateurs.


On recherche l'intérêt, l'impact, la faisabilité économique du projet. Et rappelez-vous toutefois que la Régie dans ça n'a pas à approuver le projet; elle ne fait que le regarder aux fins de l'extension de franchise. À l'onglet 3, la décision G‑215. Je passe parce qu'elle est en tout point similaire. Elle a été rendue deux ans plus tard, mais enfin c'est une copie conforme de la première décision. Alors, vous pouvez le prendre comme une autorité aux mêmes fins et sans distinction.



L'onglet 4. L'onglet 4 est extrêmement intéressant puisque c'est la fois dans l'histoire du Québec où on a eu une concurrence. Et, là, on n'a pas une décision de dix pages de la Régie. On a une décision qui fait, là, j'essaie de me rappeler du nombre, je regarde, cent soixante-quatorze (174) pages. On a une décision de la Régie qui a pu examiner de fond en comble les projets, l'intérêt, la faisabilité, l'intérêt économique de tout le monde, l'intérêt public. Et avoir beaucoup de conclusions quant au bénéfice que peuvent tirer les consommateurs et la société de la venue du gaz et de s'assurer d'avoir le meilleur service aux mêmes conditions.



La qualité de la décision n'en est que rehaussée. Parmi les critères, je vous amène, bon, premièrement, à la page 13 de la décision où la Régie reprend le critère législatif dont je vous ai parlé plus tôt, c'est-à-dire qu'elle doit examiner dans une double perspective le territoire desservi et le distributeur et faire une recommandation, ou enfin qu'elle ne peut faire qu'une recommandation en faveur d'une personne qui est en mesure d'offrir le meilleur service aux meilleures conditions.



Puis le bas de la page vous montre une idée, vous donne une idée de la preuve qu'elle a considéré pertinente aux fins de son analyse. Et vous avez



l'étude des besoins des marchés. Vous l'avez par classe de consommateurs, dont les consommateurs résidentiels; vous avez les études économiques; vous avez la situation concurrentielle. À la page suivante, vous avez la faisabilité, les mesures incitatives, les investissements, le coût de service, le financement et les impacts socio-économiques.



À la page 29 de cette même décision, vous avez les besoins du marché. Vous constaterez bien entendu, ce sont des extraits que je vous ai fournis. J'ai tenté d'alléger le cahier. Quant aux besoins du marché, c'est le début de la page 29, on dit : 




La Régie a pris soin d'examiner attentivement les dossiers en tenant compte non seulement des estimations de la demande de gaz naturel par secteur de marché mais aussi en considérant tous les éléments qui sont de nature à influencer les résultats de pénétration escomptés dans les territoires d'expansion.


On vous soumettra que la preuve montre qu'on n'est pas là encore avec le présent projet de Gaz Métropolitain. Je suis sûr que Gaz Métropolitain pourra le faire. Mais elle ne l'a pas fait et elle n'est pas en mesure de vous le démontrer afin de



chercher de vous une recommandation positive.



Pages 32 et 33. Sur le territoire. C'est un élément extrêmement intéressant. Vous aviez à ce moment-là la société Gazifère de Hull incorporée puis le Gaz Provincial du Nord. Donc, deux autres distributeurs de gaz naturel sur des territoires adjacents. On dit : 




Les deux intervenantes s'objectent systématiquement à l'octroi de territoires qui ne font pas l'objet de présentation quant à la rentabilité et à la faisabilité.


Je vous soumets que c'est notre cas.




Dans ce sens, elles soulignent que la concession d'un territoire qui ne serait pas développé dans un avenir prochain limite la possibilité d'expansion à l'extérieur d'une franchise qui pourrait s'avérer trop restreinte. Le gouvernement, en octroyant trop rapidement des territoires où la rentabilité et la faisabilité n'ont pas été démontrés pourrait se retrouver avec des gens incapables de faire face à la réalité.


À la page suivante, je poursuis :




Dans son opinion, la Régie doit limiter son examen aux activités actuellement envisagées et considère qu'il n'y a pas lieu d'accorder un droit exclusif pour des territoires qu'il ne serait pas rentable de développer dans les limites de temps considérés aux dossiers trop éloignés du réseau de transport proposé.


Vous avez la préoccupation de la Régie à l'époque sur une situation qui est similaire, tout en poursuivant bien entendu l'intérêt public d'offrir le gaz. Mais le problème d'une décision qui favorise une franchise qui n'est pas rentable économiquement, c'est qu'il ne faut pas se leurrer, ça ne mène pas au gaz. Ça mène juste à une paralysie du développement de ce territoire pour le futur. Puis enfin à la page 62, il y a des propos qui se rejoignent, là, mais je ne les aborderai pas spécifiquement. 



Je vais plutôt préférer attirer votre attention à l'onglet suivant, de l'onglet 5, à la décision G‑362, et plus spécifiquement à ses pages 8 à 11. Simplement pour attirer votre attention sur la preuve qui a été examinée même dans le cadre où il n'y avait pas de concurrence entre différents proposants, mais dans le cadre où un distributeur potentiel veut obtenir une extension de franchise, et encore une fois, non pas



pour les fins d'approbation du projet de réseau, mais plutôt pour les fins d'approbation de la franchise.



On a la conception du réseau. On parle du tracé, de son diamètre, des pressions. On parle des coûts de construction et d'immobilisation à la page 9. On parle des approvisionnements, de la rentabilité, du financement à la page 10. Au bas de la page 10, on parle d'une analyse de rentabilité du projet qui est jointe. Donc, il y a dans cette décision-là l'ampleur des éléments qui sont pertinents pour les fins de votre analyse.



Vous avez aux pages 14 et 15 de cette décision les critères retenus par la Régie aux fins de l'octroi du droit de distribution sollicité. Et vous allez voir que ces critères sont en continuité avec ceux du passé. On parle du territoire contigu, des approvisionnements, de la qualité technique de l'entreprise, ses mesures de financement, de son administration, de l'absence d'autres concurrents, du développement économique régional.



Puis à la page 15, et ce sont les critères sur lesquels je veux attirer spécifiquement votre attention. Vous aurez  la requérante , au troisième sous-paragraphe ou troisième paragraphe de cette page 15.




La requérante, dans l'immédiat...


Encore une fois, il y a un élément temporel, là.




... sera en mesure de procéder à la construction de son réseau...


Il y avait un projet parce qu'il y avait un client. Ici, on n'a pas de projet fondamentalement parce qu'on n'a pas encore de clients parce qu'ils ne sont pas nés.




Le projet de développement du territoire ne créera pas de charge indue pour les abonnés ni ne compromettra la stabilité financière de l'entreprise.


Puis deux points plus loin après l'environnement, nous avons :




La requérante est en mesure, dans les circonstances, d'assurer aux abonnés le meilleur service aux meilleures conditions.




La rentabilité du développement du territoire semble assurée...


Et suite à ça, la Régie va recommander l'octroi du



droit exclusif.



Vous avez aussi, à la page 19 de cette décision, des propos qui sont similaires mais vous allez voir, ça revient à la même chose. On parle de l'intérêt public d'assurer la distribution du gaz, c'est considéré par le prisme des critères qui ont été énoncés précédemment.



Puis enfin, il y a l'onglet 6 qui est la décision de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) mais puisque Gaz Métropolitain vous a attiré son attention, a attiré votre attention sur cette décision, je vais passer puisque la matière a déjà été couverte par maître Allard et je suis d'accord avec les passages sur lesquels il a attiré votre attention, c'est-à-dire que vous avez vu, encore une fois, en continuité avec les décisions du passé, les critères appliqués par la Régie du gaz naturel, qui sont similaires et qui doivent être appliqués.



Maintenant, l'information requise, qu'est-ce qui nous manque? Vous avez besoin d'une preuve de la demande. Dans ce marché-là, il y a des négociations informelles puis ensuite, il y a au moins deux niveaux contractuels qui sont généralement communs aux différents activités des distributeurs et des transporteurs de gaz naturel. Vous avez des ententes



conditionnelles puis des ententes fermes, les ententes conditionnelles étant bien souvent référées comment de  precedent agreements  et puis les ententes formelles, comme des  request for firm service .



Vous n'avez pas encore l'expression par des clients d'une demande conditionnelle. Vous n'avez pas les lettres d'entente, les  precedent agreements , qui vous donneraient des volumes, qui vous donneraient aussi les charges qui sont requises, est-ce que c'est du service interruptible, est-ce que c'est du service continu, est-ce que c'est du service pour tant de jours, donc ce qui va permettre aussi à l'entreprise de faire ses pro forma, de voir une estimation de ses revenus tarifaires qu'elle peut tirer de l'exploitation de la franchise.



La faisabilité économique du projet n'est pas démontrée. Ça, je pense que c'est un terrain commun, monsieur Boulanger ne s'en est pas caché, Gaz Métropolitain ne s'en est pas caché, ils veulent générer un projet, ils veulent générer les données nécessaires à la démonstration de la faisabilité économique mais ils ne se cachent pas qu'au point où ils en sont, ils n'ont pas les éléments nécessaires, le projet n'est pas ficelé.



Vous avez deux éléments de preuve intéressants auxquels je veux faire référence. On a des études de retombées socio-économiques, une étude qui a été déposée par Gaz Métropolitain, il s'agit de la pièce SCGM-1, document 1.44. J'attire votre attention sur le fait que cette étude-là n'est pas spécifique, c'est une étude antérieure qui servait à d'autres fins et qui a été utilisée comme exemple et non pas comme démonstration des éléments qui sont pertinents à votre décision.



Il y a un deuxième élément qui, lui, est tiré du passage de monsieur Boulanger avant-hier où, dans les notes sténographiques, à la page 57, questionné par maître Brunelle pour les clients que je représente a dit :  Est-ce qu'il y a eu des études qui ont été faites?  et monsieur Boulanger répond :




R. Il y a eu des études qui ont été préliminaires de rentabilité.


Et ensuite, on lui pose la question :




Q. Ces études préliminaires-là n'ont pas été déposées dans la cause actuelle d'extension de franchises?


Monsieur Boulanger :




R. Non.


Vous ne pouvez pas prendre la parole d'une entreprise, si sérieuse soit-elle, juste parce qu'ils vous disent que ça va. Il faut tout de même au moins qu'ils les déposent.



Vous n'avez pas des demandes, vous n'avez pas des études de rentabilité, vous n'avez pas de volumes, vous n'avez pas de types de services, vous n'avez pas non plus la compétitivité du gaz. C'est important parce que tout ça, toute cette pénétration-là du marché, c'est sujet à ce que le gaz naturel, on puisse le vendre un jour.



On vous dit que c'est prometteur, on vous dit qu'il y a de l'avenir mais on doit aussi avouer, et c'est ce à quoi monsieur Yannick Vennes faisait référence dans son témoignage lorsqu'il référait au témoignage de monsieur Robert Tessier, le président de Gaz Métropolitain, il y a une grande volatilité dans le prix du gaz, il y a une grande volatilité dans l'énergie concurrentielle qui est le mazout, et sur un aussi long horizon, il faudrait être un devin pour le décider.



Si vous retenez notre thèse, vous aurez, dans quelques années, un éclairage qui sera bien meilleur de cette situation-là, si imparfaite, si prévision soit-elle mais au moins plus rapprochée de ce qu'on



vise.



Vous n'avez pas non plus les subventions qui sont requises du gouvernement, on ne peut même pas les quantifier. Là-dessus, je dois avouer qu'on se distingue peut-être légèrement de la position d'un autre intervenant, on ne requiert pas que Gaz Métropolitain ait les subventions, mais ils doivent au moins être capables de les quantifier. Parce qu'ils doivent vous présenter un pro forma pour dire :  Voici ce qu'on a, voici ce que ça prend pour que ce soit rentable.  Et là, vous pourrez juger, est-ce que cette proposition, elle est réaliste ou non, et est-ce que vous pouvez la recommander au gouvernement ou non.



L'impact sur le coût de service. Ce n'est pas négligeable comme élément parce que les sommes ne sont pas négligeables. J'attire votre attention sur une pièce, qui est celle, la pièce SCGM-1, document 1.46. Les dépenses nécessaires pour le développement de ce projet-là, c'est deux cent mille dollars (200 000 $) par année, sur trois ans, puis on va vous expliquer l'horizon de trois ans plus tard pour notre argument de prématurité, c'est six cent mille dollars (600 000 $).



Si vous n'acceptez pas la proposition de Gaz



Métropolitain, qui fera les frais de ce deux cent mille dollars (200 000 $) là par année? L'actionnaire. Si vous faites droit à la proposition de Gaz Métropolitain, que c'est une activité réglementée, à ce moment-là, nous en ferons les frais; ce sera une augmentation du coût de service.



Et donc, ce n'est pas entièrement vrai lorsque le procureur de Gaz Métropolitain vous indique que notre préoccupation est uniquement reliée au coût d'investissement des infrastructures. Il a partiellement raison puisque c'est une préoccupation et ce coût-là, lui, n'est pas quantifié non plus. Mais il y a une deuxième préoccupation et vous lirez attentivement le témoignage de monsieur Yannick Vennes lorsqu'il a été questionné par le procureur du proposant, monsieur Vennes a bien employé les mots  notamment .



Et ce  notamment  là, il n'était pas là pour rien, il fait référence à cet autre élément du coût de service additionnel, qui est deux cent mille dollars (200 000 $) par année, puis je comprends que pour une entreprise comme Gaz Métropolitain, ce n'est peut-être pas la plus grande dépense qu'il y a dans son budget mais ce n'est pas une dépense négligeable, c'est des sommes importantes et c'est des sommes dont nous ferons les frais. C'est aussi une préoccupation



de la Régie que de contrer le coût de service et ça, j'y reviendrai un peu plus spécifiquement plus tard.



Je veux faire rapidement référence à la preuve. Là, je n'attirerai pas votre attention sur tous les passages mais je vais vous donner les références pour qu'aux fins de votre délibération, vous puissiez les consulter à votre guise.



Pour l'absence du projet de desserte, je vous réfère aux propos de monsieur Boulanger dans la transcription sténographique, aux pages 26 et 78, où il nous explique que le projet n'est pas concret. Quant à la compétitivité du gaz, vous avez hormis le témoignage de monsieur Yannick Vennes, la pièce SCGM-1, document 1.41.



Quant à l'approvisionnement en gaz de l'Est, vous avez le témoignage de monsieur Boulanger à la page 37 qui vous explique que c'est un élément essentiel du point de vue économique, pas du point de vue technique, parce que du gaz, il y en a dans l'Ouest, il y en a pour tout le monde, mais du point de vue économique, c'est un élément essentiel du projet.



Vous avez, à la page 48, la mention que ce n'est pas avant l'an deux mille (2000) que Gaz Métropolitain aura des assurances quant à la faisabilité technique



de livrer le gaz de l'Île-de-Sable, plus tard, deux mille trois (2003), pour la livraison physique et donc pour les conséquences aussi économiques.



Page 49, vous avez justement la mention à l'effet que c'est bien à la fin deux mille trois (2003), monsieur Boulanger parle de deux mille trois (2003) puis il se corrige, il dit fin deux mille trois (2003) pour la livraison du gaz; je présume que c'est la date du premier (1er) novembre, qui est coutumière dans l'industrie.



Vous avez SCGM-1, document 1.09, page 2, où il est dit qu'il n'y a aucune entente entre Gaz Métropolitain et les producteurs, donc on est encore au stade d'ébauches. La clientèle, la demande, vous avez monsieur Boulanger, aux pages 50 à 54, où monsieur Boulanger vous explique le phénomène des  precedent agreements  puis des ententes fermes et conditionnelles, il vous explique la mécanique; c'est celle que je vous énonçais plus tôt.



Vous avez la pièce SCGM-1, document 1.13, quant à l'absence de ces ententes conditionnelles, il n'y en a pas. Et, je veux dire, il ne faut pas être, je veux dire, c'est normal, il n'y a pas encore les clients, les projets ne sont pas encore nés; ils sont en ébauche, on y travaille fort mais ils ne sont pas là,



donc c'est normal qu'il y ait personne qui ait pu signer un  precedent agreement  à l'heure à laquelle on se trouve.



Il est important d'avoir un projet de réseau rentable à court terme. Je vous réfère, là-dessus, à la pièce SCGM-1, document 1.02, à la question 2.3. On n'a pas d'évaluation des subventions nécessaires; monsieur Boulanger, les pages 52, 54, 56. On n'a pas de pro forma; monsieur Boulanger, pages 56 et 57.



Puis aussi, à la page 120, où non seulement, il dit :  Non seulement on n'en a pas mais ─ je veux dire ─ ce qu'on a, de toute façon, on ne vous les produirait pas parce qu'ils ne seraient pas solides, ça ne ferait pas avancer le débat , dit-il, à la page 120, lorsqu'il était contre-interrogé par le procureur de la Régie, si j'ai bonne mémoire. Non, c'était maître Yves Corriveau, pour le ROEE, qui a obtenu cette réponse-là de monsieur Boulanger. Puis finalement, aux pages 139 et 140, toujours sur le même sujet.



On a allégué qu'il y a des motifs différents. La circonstance des années mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) ou deux mille (2000) diffère des années quatre-vingt (80) et quatre-vingt-dix (90). On vous dit :  Il faut agir comme catalyseur.  La proposition que nous vous faisons, c'est que Gaz



Métropolitain peut agir comme catalyseur sans la franchise. Et que si le marché est différent, on ne change pas les règles dans ce temps-là, la règle a cette même validité, a cette même logique, on change la décision plutôt.



On vous dit aussi que la proposition que nous vous faisons est d'attendre que quelqu'un au Nouveau-Brunswick décide du sort du développement économique du Québec. Je pense que c'est une incompréhension fondamentale de la proposition que nous vous faisons, qui n'est pas d'attendre qu'au Nouveau-Brunswick, on détermine le sort du développement économique du Québec.



Ce qu'on vous dit, c'est qu'il y a une situation purement québécoise qui est dans le cadre de votre juridiction, qui peut vous permettre d'arriver à une conclusion que le bien public sera rehaussé si on attend, que Gaz Métropolitain n'en subira pas de conséquences néfastes et qu'au Nouveau-Brunswick, parallèlement, il y aura probablement un concurrent qui pourra émerger et qui pourra devenir une personne qui pourra solliciter un droit de franchise ici.



Et je vais tout simplement faire allusion à une situation pour vous indiquer que ce n'est pas si saugrenu puis ce n'est pas si idiot de penser à ça.



Prenez l'exemple de Gazifère; vous avez l'extension d'un distributeur important de l'Ontario qui a étendu ses activités au territoire québécois. Regardez les coûts du service de Gazifère, comparez-les à ceux de Gaz Métropolitain.



Il y a un avantage à comparer. Si Gaz Métropolitain est la meilleure, nous supporterons Gaz Métropolitain. Mais pour le bien public, il est nécessaire de s'assurer que Gaz Métropolitain sera le meilleur distributeur.



LA PRÉSIDENTE :



Le temps file rapidement, il est déjà midi moins cinq (11 h 55).



Me BENOÎT PEPIN :



Oui. J'avance à bon train quand même. Quant à la préoccupation du coût de service qui comprend, qui va conclure l'application des critères, le coût indu pour les consommateurs, c'est un critère reconnu, c'est une préoccupation pour nous. Et la preuve n'a rien qui peut vous permettre d'indiquer qu'il n'y en aura pas. Au surplus, la preuve vous a indiqué qu'il y en aura au moins un qui est en défaveur des consommateurs.



C'est une préoccupation de la Régie. Je vous réfère à



la décision sur la dernière cause tarifaire de Gaz Métropolitain, la cause D‑99‑11. Et j'aimerais aussi revenir sur l'onglet 4 que vous avez, aux pages 158 et suivantes, où la Régie, dès cette époque de mil neuf cent quatre-vingt (1980), même si ça fait longtemps, constatait que Gaz Métropolitain n'avait pas encore réussi à obtenir une densification de réseau. Il y avait une préoccupation quant à sa pénétration du marché.



Je vous souligne que cette préoccupation-là, tel qu'on l'a vu dans la dernière cause tarifaire, est encore présente. On parle aussi des conséquences d'augmenter sa franchise sur l'atteinte de ces objectifs-là. On dit à la page 159.




Si un territoire additionnel lui est accordé, pour en arriver à une délimitation plus rationnelle de son territoire actuel, sa tâche sera augmentée d'autant.




La Régie estime qu'une telle prudence est nécessaire pour assurer la qualité de service sans lui imposer une tension excessive du point de vue financier.


On parle à la page 163 :




Les détenteurs actuels d'un droit exclusif devront s'occuper d'abord à desservir l'ensemble de leur territoire existant afin d'atteindre un degré de saturation du marché compatible avec les objectifs de la politique énergétique et les incitatifs qui sont sur le point d'être établis à ce sujet. Agrandir substantiellement ces territoires, avant qu'ils soient raisonnablement desservis, pourrait avoir comme effet de diluer les efforts à l'intérieur et réduire l'expansion à un "écrémage" de ce qui est plus facile et plus rentable à desservir.


Et pour ce motif, la Régie n'avait pas accordé tout le territoire à Gaz Métropolitain en mil neuf cent quatre-vingt (1980); elle avait divisé le territoire. Elle avait dit à la page 165 qu'elle recommandait l'octroi d'un territoire à GIC pour :




b) Diviser le risque financier que comporte l'expansion en le partageant entre deux distributeurs d'envergure.


Pour Gaz Métropolitain, à la page 166 en bas, on dit :




d) Permettre à Gaz Métropolitain de mieux




développer sa franchise agrandie sans lui imposer un fardeau ave de trop grands territoires qui pourraient affecter son efficacité et retarder la pénétration du gaz qui s'impose dans le contexte énergétique actuel.




e) Éviter que les usagers du territoire actuel soient appelés à supporter financièrement l'expansion à l'extérieur de sa franchise agrandie si tout le territoire demandé lui était accordé.


C'est un balancier d'intérêt. Et on voit qu'il était déjà porté à l'attention de la Régie en mil neuf cent quatre-vingt (1980). 



J'aborde maintenant la concurrence. C'est la dernière chance pour permettre aux règles du marché d'optimiser l'usage des ressources sociales. Il n'y a pas de concurrence lorsqu'il y a un octroi d'un droit monopolistique de distribution, mais il y a une concurrence au niveau de l'octroi du droit de franchise.



Comparez la décision de mil neuf cent quatre-vingt (1980) avec les autres. Regardez la qualité de la preuve qui vous est présentée aujourd'hui. Vous ne



pourrez que conclure que cette concurrence-là suscite un effort additionnel chez les concurrents pour vous convaincre qu'ils sont en mesure de servir la population avec le meilleur service aux meilleures conditions. Le marché est propice à ça.



On va laisser à Gaz Métropolitain le temps d'obtenir la concrétisation de la demande, les  precedent agreements . On va laisser l'émergence d'une offre aussi qui sera créée par l'émergence de concurrents potentiels. Et cette convergence de cette offre additionnelle, de cette demande additionnelle qui sera matérialisée, qui ne sera pas que spéculative, vous permettra de rendre une meilleure décision, qui offrira un meilleur service aux Québécois.



La décision de mil neuf cent quatre-vingt (1980) est éloquente à ce sujet-là. On parle à la page 153 de l'attitude fortement concurrentielle dont ont fait preuve les requérantes comme un exemple positif de l'intérêt que soulève le Québec dans le domaine des investisseurs puis qu'il ne faut pas décourager. Il faut susciter cette concurrence. Puis à la page 154, on parle aussi des désavantages du régime monopolistique qui est celui que  le détenteur unique de droit exclusif pourrait bloquer ou ralentir sérieusement l'expansion du gaz au Québec .



J'ai aussi indiqué, j'ai fourni dans le cahier d'argumentation, mais je ne l'aborderai pas spécifiquement, l'onglet 8 qui est un article du Journal of Law & Economics. On parle à ce moment-là d'un régime où on vend les franchises, là, qui n'est pas le régime que vous avez à appliquer. Donc il y a des nuances à faire. Mais au tout début dans l'introduction, on parle de l'importance de la recherche d'efficacité par la concurrence lors de l'attribution de la franchise, où on parle de ex ante competition. 



Et à la toute fin de l'article dans ses conclusions, on parle des bienfaits de cette concurrence-là. Et vous indiquez donc qu'il y a une valeur à cette concurrence additionnelle. C'était aussi la préoccupation de la Régie en mil neuf cent quatre-vingt (1980) qui en a vu les bienfaits.



Les options devant la Régie. Vous avez trois options. Vous avez demandé à ce qu'on s'adresse à ces trois options-là. Vous avez l'octroi inconditionnel...



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous en avez encore pour longtemps? Parce qu'on avait prévu, comme vous le savez, pour chaque intervenant, et je ne voudrais pas faire attendre tous les autres intervenants. Alors, je sais que vous



m'aviez fait une requête pour que ce soit un peu étendu dans votre cas.



Me BENOÎT PEPIN :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Mais, là, c'est parce que l'extension se poursuit. Et je ne voudrais pas tous les autres attendent, je veux dire, pour passer que... Parce que, là, vous vous en venez dans le même temps que Gaz Métro, là. Il y a comme une disproportion.



Me BENOÎT PEPIN :



Vous me pardonnerez de la longueur. J'ai cru... N'ayez crainte, nous avons travaillé très fort pour rassembler les éléments.



LA PRÉSIDENTE :



Ça, j'en conviens.



Me BENOÎT PEPIN :



Pour vous permettre d'avoir une meilleure décision. Il me reste les trois options qui sont devant vous. L'Horizon 2001. Et la conclusion. J'estime qu'un temps d'environ quinze, vingt minutes me suffit. Je suis à votre disposition.



LA PRÉSIDENTE :



Dans ce cas-là, je vais passer les autres pour éviter qu'il y ait des personnes, vous savez, on arrive proche de l'heure du dîner. Et par la suite, pour éviter qu'il y ait des gens qui doivent demeurer ici trop longtemps, là. Alors, on va interrompre le vôtre et on va passer tout de suite aux autres. Puis ensuite, on reviendra à vous.



Me BENOÎT PEPIN :



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, le deuxième, le Centre local de développement de Manicouagan.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Madame la Présidente, je m'excuse. En tout cas, moi, je trouverais préférable, je vais vous dire, pour moi, là, j'aimerais aussi bien le finir parce que, vous savez, préparer les répliques, ce serait beaucoup plus simple en ce qui nous concerne de terminer.



LA PRÉSIDENTE :



Oui. Bien, c'est pour ça d'ailleurs, je ne l'ai pas interrompu avant. C'est pour ça que je ne l'avais pas interrompu avant. C'est que je croyais que, sachant



que nous aurions un temps, je veux dire, qui serait plus proche, je dirais, de... qui ne débalancerait pas trop face aux autres intervenants. 



Me JOCELYN B. ALLARD :



Peut-être que mon confrère peut nous indiquer combien de temps il lui reste pour qu'on puisse finir pour le lunch.



LA PRÉSIDENTE :



Bien, c'est parce que, moi, je pense aux autres où on avait annoncé, là, et je ne voudrais pas que... Il y a des gens qui, j'imagine, ont des déplacements à faire et ainsi de suite.



Me MARC BROUILLETTE :



Madame la Présidente, Marc Brouillette, Corporation de promotion industrielle. Nous, on n'a pas d'objection à ce que maître Pepin termine. Et j'ai vérifié avec le CDE de Port-Cartier, ils m'ont indiqué la même chose, Madame la Présidente, pour les fins d'information.



LA PRÉSIDENTE :



Ah bon! C'est parfait. C'est parce que je ne veux pas léser les autres qui attendent parfois indûment, parce que, autrement, si j'avais su que vous aviez cette longueur-là, j'aurais passé tous les autres et



vous auriez été le dernier. Je ne vous le cache pas. C'est ça qui serait arrivé.



Me BENOÎT PEPIN :



Je comprends votre préoccupation. Je m'en excuse. Alors donc, afin de le faire le plus brièvement possible...



LA PRÉSIDENTE :



Mais il ne faudrait pas excéder, par exemple, le temps que vous m'avez mentionné.



Me BENOÎT PEPIN :



D'accord. Donc, les trois options devant la Régie. Vous avez l'octroi inconditionnel de la franchise qui signifie pour nous la perte du meilleur service aux meilleures conditions; la perte de choix de distributeurs; l'absence de service de gaz parce qu'il n'y a pas de projets pour amener le gaz; un monopole qui peut freiner le développement en comparaison avec un gain privé pour Gaz Métropolitain.



Vous avez l'octroi conditionnel qui, finalement, est la même perte que celle de l'octroi inconditionnel, mais qui, dans le cas d'une exigence de construction en plus dans un délai, nous apparaît encore pire, je dirais, que l'octroi inconditionnel puisque vous



créez chez Gaz Métropolitain un incitatif qui n'est pas louable, ou qui n'est pas efficace économiquement, qui est celui d'avoir l'incitatif de construire quelque chose dans le délai pour préserver son droit de franchise. Et là-dessus, je rejoins plus les propos du distributeur, malheureusement, que ceux des intervenants régionaux. Je ne vous en cache pas.



La révocation n'est pas une option, à notre avis. La seule décision qui vous a été soumise, bien que l'article soit dans la loi, j'attire votre attention sur le fait qu'il s'agissait d'une révocation à laquelle Gazifère consentait. Puis il y a le refus pour cause de prématurité. Vous avez à ce moment-là le gain du choix du meilleur distributeur aux meilleures conditions. Parce que si le marché est né et que Gaz Métropolitain est encore le seul, c'est que ce sera lui le meilleur. Sinon, il y en aura d'autres qui seront meilleurs. Et vous aurez le meilleur.



Il n'y a pas de frein au développement du gaz naturel. Les étapes décrites par monsieur Boulanger dans son témoignage peuvent être accomplies sans l'octroi d'un droit de franchise. Je vous dirais même que le passé en est souvent garant de l'avenir puisque, dans le passé, Gaz Métropolitain était en mesure de présenter ses projets d'extension de



franchise et de réseau simultanément. Et c'est aussi le cas à l'extérieur du Québec. Le régime fédéral, vous le constaterez, ne prévoit pas l'attribution d'un droit de franchise séparé. 



Les licences ou les certificats qui sont donnés amènent simultanément, amène immédiatement c'est-à-dire à un projet qui peut être présenté, qui peut être viable et qui peut être rentable. J'ai d'ailleurs mis dans le cahier d'autorités l'exemple de Pipeline Alliance. Mais ce n'est qu'un exemple afin d'illustrer le régime fédéral.



Ce qu'on veut, nous, c'est de permettre l'émergence de l'offre. Et, ça, il y a un concurrent potentiel qui peut naître, un pipeline pour acheminer le gaz, une demande manifestée et concrète, puis un effet neutre sur Gaz Métropolitain. Gaz Métropolitain peut poursuivre ses efforts de catalyseur. Les étapes que monsieur Boulanger a décrites peuvent être effectuées sans la franchise.



Pourquoi Gaz Métropolitain change-t-elle de stratégie? Il nous apparaît que c'est plutôt parce que le moment est propice pour elle, pour ses intérêts; elle a la possibilité d'avoir une préemption de ressources importantes. Et bien que ce soit légitime pour elle de faire la demande, je ne



crois pas que ce soit légitime pour vous de l'accorder.



Le régime que nous proposons n'est pas si complexe que Gaz Métropolitain veut bien le décrire. Ce n'est pas un régime où il y a besoin d'avoir une audience générique, et tout ça. Dans le fond, c'est une circonstance; on tend à créer la circonstance qui existait en mil neuf cent quatre-vingt (1980) pour laquelle il y a eu une audience avec des projets concurrents. Et le meilleur en est sorti gagnant.



Horizon 2001, qui est la question de la prématurité que nous vous faisons valoir. Deux mille un (2001) nous apparaît être une bonne mesure de la prématurité. Voici les indications de faits que nous avons trouvées au dossier et qui peuvent vous permettre de vous éclairer à ce sujet-là. Qu'en est-il de l'Ile-de-Sable? C'est un élément important et crucial économiquement. On nous l'a dit. C'est en deux mille trois (2003) que le gaz sera disponible.



Vous avez comme référence monsieur Boulanger aux pages 46 à 49 et 145 de son témoignage. Vous avez la pièce SCGM‑1 document 1.09, page 2, puis vous avez SCGM‑1 document 1.38 aux pages 1 et 2 qui vous le confirment. Les projets industriels prennent aussi trois à cinq ans à être développés. Monsieur



Boulanger l'a indiqué aux pages 146 à 147 de son témoignage. Cette demande-là sera disponible dans un horizon qui est conforme à ce que nous vous proposons.



Compétitivité du gaz. La preuve de Gaz Métropolitain, pièce SCGM‑1 document 1.41, dans trois à cinq ans si l'optimiste de Gaz Métropolitain est validé, ils estiment que le gaz aura la compétitivité nécessaire aux fins de pénétrer le marché.



Donc vous allez vers deux mille trois (2003) ou quatre (2004) pour la concrétisation des différents éléments.



Évidemment il ne faut pas nécessairement commencer à ce moment-là. Monsieur Boulanger a parlé de dix-huit mois pour obtenir les autorisations réglementaires nécessaires, tant celles de la Régie que les autres autorisations gouvernementales. Je vous réfère à la page 147 de son témoignage. Et par conséquent, voici qui nous amène vers l'année deux mille un (2001). Ce n'est pas une date que vous avez à imposer à Gaz Métropolitain mais c'est une mesure de la prématurité de leur recours.



Vous avez aussi une référence à la page 81 du témoignage de monsieur Boulanger où il parle



justement, que c'est dans deux ou trois ans qu'ils reviendraient pour des projets d'extension. Puis ça leur prend en tout environ deux ans à l'interne, comprenant le dix-huit mois, donc un six mois additionnel pour mettre sur pied la documentation pour la mise sur pied du dossier.



Donc ils sont en mesure de continuer leur boulot, de faire ce qu'il y a à faire et d'arriver probablement vers l'an deux mille un (2001), s'ils ont raison, sinon peut-être même plus tard. Et vous n'aurez paralysé rien et vous n'aurez pas empêché le développement du gaz.



Donc en réalité, vous avez deux choix : maintenant ou plus tard. Maintenant, vous avez nos recommandations quant aux effets négatifs; plus tard, vous avez nos recommandations quant aux effets positifs. Notre conclusion : rejeter la demande pour motif de prématurité.



Je veux attirer rapidement votre attention sur la jurisprudence relative à cette ordonnance que nous sollicitons de vous. À la page 9 du cahier d'autorités que je vous ai soumis, vous avez la cause de la Cour suprême, Borowski c. Le procureur général du Canada, qui a élaboré le test en matière de décisions qui sont, on parle du  mootness  mais je



vous amènerai tout à l'heure au  ripeness , à la prématurité plutôt qu'à la question d'une cause qui est théorique.



Dans ça, la Cour suprême va nous dire : voici les considérations que les tribunaux, dont vous, devez avoir à l'esprit aux fins de votre décision. Vous devez comprendre que vous êtes dans un système où les parties font valoir leur intérêt. C'est un système pour lequel il y a un échange d'information dans un forum public et par conséquent, c'est de la qualité de l'information que jailliront les meilleures idées et la meilleure décision, ou la meilleure recommandation que vous pourrez formuler.



Il y a la question d'économie des ressources, vous ne devez pas encourager des demandes qui sont théoriques ou qui ne sont pas mûres. Je comprends que là, on l'a écoutée, la preuve. Mais il faut penser au futur aussi. Puis vous avez une fonction sociale aussi. Vous avez le devoir de rendre la meilleure décision et pour ça, vous avez besoin de la meilleure information.



À l'onglet 10, il y a un article qui était fort intéressant dans le cadre du  Charter Litigation  sur l'application de ces critères théoriques aux questions de  ripeness , de demandes prématurées.



Mais je n'aborderai pas le détail puisque la Cour suprême a endossé les recommandations de cet auteur dans sa décision et j'aime mieux me fier au texte de la Cour suprême.



J'ai indiqué aussi la décision, à l'onglet 11, de Merck Frosst Canada. Uniquement aux fins d'éviter un argument qui vous indiquerait que c'est uniquement dans le cadre du droit public criminel ou de matière comme ça que de telles décisions sont rendues, ça existe aussi en matière de droit privé commercial économique, ça a été appliqué dans ce cadre-là par la Cour suprême encore une fois plus récemment à un cas de brevet.



Puis vous avez, à l'onglet 12, la décision de la Cour suprême, Coca-Cola Company of Canada Ltd. c. Mathews, pour bien vous montrer que ce n'est pas non plus nouveau, cet élément-là, ça date d'il y a longtemps comme décision, où la Cour suprême, se basant sur une décision encore plus antérieure du Privy Council d'Angleterre, qui était la cour suprême à l'époque nous disaient que :




... it was not the practice of the Board to give speculative opinions on hypothetical questions and that the questions must arise in concrete cases and involve private




rights.


Donc on doit avoir quelque chose qui est cristallisé, qui est réel.



Puis, de façon plus pertinente au sujet qui est devant vous, l'onglet 13, Re Maltby c. Attorney-General of Saskatchewan où, à la page 749 de la décision, on vous explique l'importance d'avoir la bonne information. À la page 749, qui est à droite, en bas complètement parce qu'on parle du dernier paragraphe :




Perhaps the more compelling reason for refusing to hear the appeal lies in the applicants' real purpose of pursuing the appeal and the material available to the court for this purpose.


La page suivante, quatre lignes dans le texte :




For this court to make an order of either approbation or disapprobation [...] of the breadth contemplated, on the material filed in support of, and in opposition to, the application would be an unjudicial exercise of this court's discretion.


Puis on dit plus tard :




The material leaves unanswered a myriad of questions.


C'est le cas qui est devant vous. Il y a plus de questions à résoudre qu'il n'y a de solutions dans la preuve qui est devant vous.



Deux dernières décisions, très rapidement. À l'onglet 14, une décision toute récente d'octobre quatre-vingt-dix-huit (98) du Michigan Public Service Commission, l'équivalent de cette présente régie pour l'état du Michigan, où, en matière réglementaire, face à une demande qui était prématurée, la régie du Michigan a dit :  Non, nous vous renvoyons.  C'était une question d'un régime d'appel d'offres qu'on voulait mettre sur pied puis la régie dit :  Non, commencez par faire ce que vous avez le droit de faire en vertu de la loi et puis on verra plus tard.  La conclusion, à la page 2, à b., on dit :




The petition for declaratory ruling is premature because an actual state of facts regarding the transaction does not yet exist.


Puis, en terminant pour le cahier d'autorités, vous



avez une décision de la Régie de l'énergie et du gaz qui, dans ce cas-là, c'est parce que la décision n'était pas nécessaire parce que la loi permettait déjà ce qui devait être fait. La Régie dit :  Ce n'est pas nécessaire pour moi de décider et, par conséquent, je rejette la décision puisque je n'ai pas à entériner quelque chose qui a déjà, qui est déjà permis par la loi.  



Ce n'est pas le même cas, je n'invoque pas ça comme un cas similaire mais je veux tout simplement attirer votre attention sur le fait que cette régie, à ma connaissance, au moins une fois, a accepté un argument, ou rendu une ordonnance de la nature de celle que nous requérons.



Rappelez-vous les mises en garde qui sont trouvées à l'onglet 4 sur donner des droits de franchise dans des territoires non exploitables, rappelez-vous du coût que ça impose aux consommateurs. Nous sommes pour les projets créateurs de richesses au Québec, comme Gaz Métropolitain l'évoque, comme les représentants locaux le supportent, sauf que ce n'est pas l'attribution de franchise qui va générer cette richesse, c'est la concrétisation d'un projet solide qui va concrétiser cette richesse. Et c'est ça pour lequel on doit, c'est ça sur lequel on doit se pencher et c'est ça qui mérite notre support.



Ce n'est pas la création d'un monopole ou d'un protectionnisme qui va amener ça et on vous suggère que vous avez la chance d'utiliser les règles de marché pour favoriser ce bien-être social. Nous avons un dossier difficile à vous présenter, un dossier qui n'est pas sympathique à l'égard de plusieurs intervenants mais nous sommes persuadés que l'efficacité de l'économie québécoise dépend de la décision de votre part qui soit bonne et qui soit faite au bon moment.



Dans les circonstances, nous vous demandons de nous accorder les conclusions que nous vous soumettons. Nous vous demandons aussi de nous accorder nos frais de participation, Option Consommateurs et Action Réseau Consommateur ont tenté de faire la meilleure présentation, la plus complète. Nous nous excusons pour le temps que ça a pris mais il nous apparaissait que ça devait être fait dans le but de vous éclairer. Je vous remercie beaucoup pour votre attention.



LA PRÉSIDENTE :



Merci. Alors nous allons tout de suite appeler le Centre local de développement de Manicouagan. Ce matin, ils étaient absents, est-ce qu'il y a quelqu'un à ce moment-ci? Non? Ensuite, la Corporation de développement économique de la région de Port-Cartier, monsieur Gauthier.



M. BERNARD GAUTHIER :



Est-ce que je peux m'installer ici?



LA PRÉSIDENTE :



Vous seriez peut-être mieux à l'endroit exactement où vos prédécesseurs se sont installés parce qu'il y a un petit lutrin artisanal qui peut aider.



ARGUMENTATION PAR M. BERNARD GAUTHIER :



Je vous dirais que c'est le métier qui va rentrer. On voulait intervenir ce matin. Il y a beaucoup de choses qui se sont dites depuis deux jours et puis on considère essentiel de peut-être remettre un peu les pendules à l'heure dans notre dossier.



Ça me fait sourire quand on prend des extraits de mémoire et puis qu'on leur fait dire des choses. Vous voyez, ce matin, hier, pardon, hier, à la fin des audiences, il y avait trois pistes possibles, trois alternatives possibles. Si vous nous demandiez de choisir entre ces trois pistes-là, et puis Option Consommateurs qui vient de passer nous disait qu'il y en avait seulement deux, donc ils avaient évacué, pour notre part, la nôtre, je vous dirais qu'on pencherait, qu'on penche davantage du côté de l'octroi exclusif du droit à Gaz Métropolitain.



Dans notre mémoire, nous parlions d'un certain temps



de réaction. Vous savez, il y a beaucoup d'intervenants dans une corporation de développement économique, c'est de tout azimut, et puis les gens nous demandaient de s'assurer d'avoir droit au chapitre lorsque le moment sera venu. 



Vous voyez, depuis deux jours, j'ai appris certaines choses, il faut faire des mea culpa, on voit qu'il y a certains mécanismes qui sont disponibles aux intervenants, plus particulièrement pour Port-Cartier; on s'aperçoit que si on a un problème, on pourra, le moment venu, intervenir dans le débat.



Pourquoi le cinq ans? Comme je, je reviens à ce cinq ans-là qui peut être renouvelé sur dix ans, c'était surtout pour rassurer les intervenants. Donc je pense que ce sera possible de les rassurer. Vous savez, on a déjà suivi des audiences publiques au niveau du projet majeur SM3 et puis je peux vous garantir que les intervenants de Port-Cartier suivront également le projet de Gaz Métropolitain. On est partenaire mais on est aussi, j'allais dire,  chien de garde , entre guillemets, des intérêts de notre région.



La partie où j'ai un petit peu plus de misère dans l'argumentation de certains intervenants, c'est où on nous dit que ça prend de la concurrence sur la Côte-Nord pour faire un projet. Vous savez, ça fait



plusieurs années qu'on essaie d'obtenir le gaz naturel pour nous permettre de faire un, en bon français, un  closing  dans nos dossiers.



Et c'est souvent le problème de l'oeuf et la poule, qui arrive en premier. On a, étant très éloignés, puis ce n'est pas pour rien qu'on nous appelle  régions éloignées , nous, on nous dit, on se le fait dire quand on vient à l'occasion à Québec et souvent à Montréal. On a un problème d'infrastruc-tures, ça paraît très insignifiant peut-être avec la lorgnette de quelqu'un qui demeure à Québec ou à Montréal sauf que, vous voyez, on parle de huit cents kilomètres (800 km) qui nous séparent.



Donc ce problème-là, on le rencontre. Quand on nous dit qu'on, il y a beaucoup d'hypothèses, il y a beaucoup de possibilités et il y a beaucoup de, il y a un manque de réponses, il y a beaucoup de questionnement. Nous, ce qu'on veut vous dire, c'est que pour faire un projet industriel majeur, on parle de deux, cinq, dix, quinze ans, il y a des régions qui ont déjà travaillé jusqu'à quinze ans pour avoir des projets industriels majeurs. Il ne faut jamais oublier qu'il y a une période d'interface.



Si Port-Cartier n'aide pas Gaz Métropolitain à faire évoluer son dossier, j'en conçois que les pro forma


ne sont pas faits, j'en conçois qu'il reste beaucoup de questions; par contre, pour nous, je vous dirais, il n'y en a pas personne, il y a personne, il n'y a pas de compagnie qui peut approvisionner Port-Cartier à court terme. Et puis jusqu'à maintenant, c'est avec Gaz Métropolitain qu'on a travaillé et puis on voit une ouverture.



Donc je vais vous revenir, je reviens avec mon interface. Vous savez, la construction de tout ça et puis la démarche, on sait que c'est beaucoup de démarches. On parle de deux, trois ans juste pour avoir des confirmations de volumes, des confirmations économiques, la faisabilité de ce projet-là. C'est autant d'années qu'on a de notre côté à nous pour faire évoluer nos dossiers.



Et pendant cette période-là, les dossiers majeurs, c'est souvent une question de fenêtres, c'est une période bien, bien précise dans le temps où on peut faire évoluer notre dossier. Et puis si on nous met encore un critère de temps qui nous dit, bon, on donne une hypothèse à notre promoteur, on dit :  Bon, bien là, Gaz Métro va devoir passer par un processus d'octroi de droit exclusif, après ça, un processus... un processus de construction, encore d'un droit de construction, d'extension  donc ça nous amène autant d'étapes.



Nous, ce qu'on vous dit aujourd'hui, c'est que pour faire, dans un horizon de cinq à dix ans, parce que nous, on travaillait là-dessus, pour faire certains projets industriels, on n'a pas le choix de commencer aujourd'hui. Substantiellement, on vous dit qu'à choisir entre deux hypothèses, parce que là, on semble évacuer certaines, en tout cas, l'hypothèse mitoyenne, je vous dis que je penche, qu'on penche plus du côté de l'octroi du droit exclusif à Gaz Métropolitain. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Monsieur Gauthier. La Corporation de promotion industrielle et commerciale de Sept-Îles, maître Marc Brouillette.



ARGUMENTATION DE Me MARC BROUILLETTE :



Madame la présidente, d'emblée comme vous le savez, je ne parle pas à titre de procureur mais à titre de bénévole. Je vous indique immédiatement que j'espère que l'aspect plutôt professionnel ne l'emportera pas sur l'aspect bénévole et que je n'excéderai pas mon quinze (15) minutes. J'aime autant vous le dire immédiatement.



Ceci étant dit, vous me permettrez de vous indiquer qu'il y une dimension assez particulière dans ce dossier-ci, qui est toute la question du



développement régional.



Je dois vous avouer que certains des commentaires qui ont été avancés par le procureur de SCGM sur toute la nouvelle politique gouvernementale sont très importants, et la lecture qui vous a été faite des extraits pertinents par le procureur, je vous en ai fait part hier après-midi. Et, je pense, que l'objectif premier que le gouvernement du Québec donne à la population, aux développeurs c'est de s'assurer qu'il y ait une équité dans le développement régional et une équité aussi dans tous les outils qui servent au développement régional. Et, je pense, que c'est ça l'intérêt public que le gouvernement du Québec nous indique actuellement être. 



Je dois vous avouer que lorsque j'écoute maître Pepin, et je parle de maître Pepin, je parle de son organisme, je trouve très louable la présentation qu'il vous fait et qu'il vous soumet, mais je dois vous avouer qu'il faut faire attention à cette position-là parce qu'il y a certaines décisions auxquelles on vous réfère qui sont, à ce moment-là, des décisions qui ont été prises dans un contexte socio-politique très différent. Et c'est bon qu'on se le rappelle à ce stade-ci.



Parce que nous, nous sommes un peu comme vous. Nous sommes soumis aux politiques gouvernementales, aux visions gouvernementales d'un développement territorial. On ne peut pas en faire abstraction. Alors on est un petit peu dans des vases communicants sans nécessairement le vouloir mais on est quand même dans cet état de chose.



Alors ceci étant dit, lorsqu'on parle de développement régional, on doit et on prend jamais pour acquis que vous êtes au courant de ce qu'est le développement régional surtout en régions éloignées. On devrait dire que c'est Montréal et Québec qui sont des régions éloignées quand on parle de Sept-Îles, mais c'est rarement l'inverse.



Et c'est pour ça qu'on est parfois, vous dirais-je, émotifs quand on se présente devant des instances comme la vôtre, pour expliquer un peu ce qu'on vit sur une base quotidienne. Et on ne le fait pas, vous savez, méchamment mais on le fait parce qu'on veut être convaincant. On est convaincu et puis on veut convaincre l'instance devant laquelle on se présente.



Vous savez, juste le fait d'être ici devant vous puis de venir témoigner, les représentants de la Côte Nord, je pense, que c'est un signe très indicatif de l'importance qu'on accorde à la demande qui vous a



été formulée par la Société en commandite Gaz Métropolitain.



Je pense que ces intervenants-là ont établi très clairement tous les arguments qui peuvent vous amener à justifier l'octroi de la demande formulée par SCGM, que ce soit sur le potentiel, que ce soit sur l'intérêt manifesté, les besoins ou autres. Vous savez c'est évident que vous êtes dans un contexte qui diffère beaucoup, énormément, substantiellement des décisions qu'on vous a peut-être présentées par ARC, entre autres. 



Il n'y a évidemment pas de projet spécifique d'identifier. Ça ne veut pas dire qu'il n'y a pas de projet. C'est ça qu'on est venu dire comme intervenant, on est venu vous exposer : il y en a des projets. Malheureusement, vous le comprendrez, l'envergure du dossier fait que nos promoteurs ainsi que nous, ne pouvons pas vous soumettre des données qui sont de toute évidence à caractère confidentiel.



Et là on ne traite pas de dossiers qui impliquent strictement et uniquement des gens au Québec. Sept-îles, n'oubliez pas, travaille sur une plaquette internationale. Et là je prends pour acquis que c'est de connaissance judiciaire. Je ne veux pas vous donner l'impression que j'intègre des faits mais je



pense que chez nous je pourrais vous dire que c'est de connaissance judiciaire que la Compagnie minière I.O.C. a des partenaires qui sont australiens, américains, asiatiques. Québec Cartier Mining à Port-Cartier a le même scénario au niveau de l'actionnariat de cette entreprise. Nous avons Alouette qui a des partenaires asiatiques, allemands, autrichiens, québécois.



Donc on travaille déjà dans cette réalité-là. Et ces gens-là ne viendront pas étaler ou les autres promoteurs avec lesquels on fait affaire soit pan-canadiens ou autrement, ils ne viendront pas étaler devant la Régie des données hyper-confidentielles qui pourraient mettre en compromission le projet qu'ils entendent réaliser sur un échiquier mondial. Je pense que c'est évident qu'il faut que vous ayez ça à l'esprit.



On peut bien attribuer, et je ne veux pas défendre nécessairement Gaz Métropolitain, mais je pense que dans ces cas-là c'est évident qu'il y a des données que vous n'aurez définitivement jamais. C'est pour ça qu'on est venu témoigner pour vous dire : Ne vous inquiétez pas on vous confirme par écrit et verbalement ce que la partie demanderesse vous expose.



Et j'enchaînerais sur cet aspect international ou mondial en vous parlant d'un aspect qui m'échappe qu'on n'ait pas soulevé, qui est l'aspect compétitivité. On en a parlé largement. Maître Pepin vous en a fait grand état sur le manque de compétitivité par rapport à un distributeur qui semble être au Québec ou au Canada versus Gaz Métropolitain.



Je vous réfère à notre mémoire, page 13, premier paragraphe, on vous dit :




Actuellement l'hématite


- alors ça c'est la première transformation du minerai de fer -




est produite sur la Côte Nord pour être transformée ailleurs


- et là on vous dit évidemment -




au Québec, au Canada ou dans le monde.


Et là on vous dit que c'est trente-cinq millions de tonnes métriques que l'on produit sur la Côte Nord, qui s'en vont ailleurs, qui n'est pas faite ici au Québec par des québécois dans nos entreprises québécoise, qui pourraient profiter à tous les consommateurs québécois.



La compétitivité à ce niveau-là, elle est



internationale. Le gaz naturel qui est produit par d'autres, ailleurs dans le monde, sert à une deuxième transformation d'un produit qui est extrait au Québec par des québécois et au détriment de québécois, au détriment de consommateurs qui pourraient en profiter, ça c'est une réalité, c'est dans notre mémoire.



Alors quand on nous parle de compétitivité, il y a cet aspect-là, je pense, que personne n'a soulevé et que nous on vit. Et quand on nous parle de consommateurs, quand j'entends qu'on parle au nom de consommateurs, je respecte - je le dis - je respecte beaucoup la position que ARC prend, sauf que je dois vous avouer que je me demande si on a considéré la position des consommateurs qui vivent, entre autres, sur la Côte Nord; qui sont des gens qui attendent depuis des années d'avoir la possibilité d'être connecté à un réseau gazier pour pouvoir avoir des emplois dans le cadre de deuxième transformation et peut-être même de troisième transformation et qui sont royalement - et je souligne le mot - écoeurés de se faire passer sous le nez leur propre produit, qui s'en va outremer et que leurs propres enfants ne puissent pas eux en profiter pour avoir des jobs.



Et je vous l'ai dit hier, ça c'est en preuve, la couche sociale 18-35 ans c'est pratiquement vingt



cinq pour cent (25%) de la Côte Nord. Donc quand on parle aujourd'hui de deux mille (2000), on rit beaucoup deux mille dix (2010) mais moi je ne ris pas parce que c'est ces gens-là qu'on vise. Et c'est à ces gens-là qu'on s'adresse parce que c'est avec eux qu'on veut fournir éventuellement, pour eux qu'on veut fournir éventuellement des emplois, bâtir notre avenir sur la Côte Nord, l'avenir du Québec aussi.



Alors je pense que quand on parle de consommateurs il ne faut pas strictement uniquement regarder le consommateur qui va éventuellement consommer du gaz naturel. Ce consommateur-là a aussi plusieurs chapeaux. Parce que moi je me considère aussi, peut-être pas un consommateur à faible revenu j'en conviens, mais je me considère aussi comme un consommateur et, je pense, que les consommateurs quels qu'ils soient sur l'ensemble de la Côte Nord, qui sont des gens qui nous donnent des mandats pour venir devant vous, qui font partie de différentes instances, et on le dit dans notre mémoire, là, qui font partie des différentes instances que la Corporation représente et pour lesquelles elle a un mandat de venir vous dire : Oui, nous on pense qu'il faut faire affaire avec Gaz Métropolitain, parce que c'est le seul qu'on a dans les parages qui peut résoudre notre problème de développement économique.



Alors ça c'est le premier point, si vous me permettez. Le deuxième que je vous dirais, soyons prudents si vous décidez, Madame la présidente, j'ai écouté attentivement les commentaires que vous avez faits hier après‑midi sur vos trois hypothèses.



Je vous dirais soyons très prudents si nous devons éventuellement avoir une décision qui imposerait des conditions à Gaz Métropolitain. Il ne faudrait pas, Madame la présidente - je généralise, là, Madame la présidente - je pense qu'il ne faudrait pas que la Régie impose des conditions qui soient de telle nature qu'elles seraient restrictives et annihileraient finalement l'octroi de la franchise à Gaz Métropolitain.



Et là-dessus je reprends les propos de monsieur Gauthier. Dans le fond ce que les gens vous disent en région, et moi je vous fais part de ce que nous on verbalise, c'est dans le fond d'avoir un suivi. Et, je pense, que le suivi tel qu'il a été exposé par le procureur de Gaz Métropolitain ce matin, via un rapport annuel nous satisfait.



Mais si vous émettez des conditions, exemple revenir devant vous dans trois ans, dans cinq ans, c'est tout aussi bien dire à nos promoteurs : Bien, écoutez on va fermer les livres parce que d'ici trois ans on ne



pourra pas faire avancer vos dossiers. Et ça là, froidement, Madame la présidente, je tiens à vous décortiquer, j'en ai parlé hier dans mon témoignage, c'est quoi la conséquence actuellement.



Aujourd'hui je peux dire à mes promoteurs si vous rendez une décision avec droit exclusif à Gaz Métropolitain sans condition restrictive, ça constitue un incitatif pour mes promoteurs. Et là je peux leur dire, j'ai utilisé le terme courtisage hier, c'était volontaire parce que c'est effectivement ce qu'on fait, on courtise les gens.



Et pour les courtiser ça nous prend un coffre d'outils. Pour être égal, et là je ne vous referai pas le discours que je disais tout à l'heure, mais pour être égal avec les autres ça nous prend le même coffre d'outils. Et là j'aurais le même coffre d'outils. Et je pourrais commencer demain matin à dire à mes promoteurs : Bien écoutez, on va commencer, si vous voulez, à regarder exactement qu'est-ce que vous avez de besoin.



Alors là on va être dans un débrousaillage, ensuite on va aller dans des études de préfaisabilité et de faisabilité. Et là on va coordonner notre démarche pour arrive dans le coin de deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010), deux mille onze (2011), deux



mille douze (2012) à un développement d'une entreprise qui va utiliser du gaz naturel. Et là on n'aura pas de restriction, on n'aura pas d'épée de Damoclès au-dessus de notre tête, qui va mettre un frein à nos élans, à nos énergies.



Si vous mettez des conditions qui constituent une épée de Damoclès, c'est évident que nos promoteurs ne voudront pas nous suivre dans une démarche qui impliquerait l'implantation d'une usine, d'une entreprise avec de l'énergie qui serait le gaz naturel. Alors on est aussi bien de faire une croix.



Et, dans cette veine-là, je peux vous dire l'expression qu'on sera des chiens de garde, n'est pas exagérée. Vous pouvez penser, les autres intervenants peuvent penser qu'on est peut-être pro-SCGM, ce n'est pas du tout le cas. Nous on pense que le projet présenté par SCGM répond à nos besoins. Mais nous si SCGM a l'octroi d'exclusivité et qu'ils font une coche mal taillée, Madame la présidente, moi je suis encore à Sept-Îles pour longtemps. J'ai peut-être un petit peu de cheveux gris mais l'article 69 je n'hésiterai pas à invoquer l'intérêt public, parce que je vous ai dit en début, au début de ma plaidoirie que je pense que nous démontrons l'intérêt public. Et je reviendrai devant la Régie avec un mandat de la corporation pour demander la révocation



du permis, parce que je serai celui qui pourra sortir les notes sténographiques et qui pourra dire : Voici, on vous l'avait dit. On n'hésitera pas!



Et pourquoi je peux vous dire ça? Je vous l'ai expliqué hier, c'est qu'on a déjà travaillé dans des dossiers d'envergure. Huit cent cinquante millions (850 M$), là, c'est pour nous un dossier qui est d'envergure mais ce n'est pas le premier dossier de huit cent cinquante millions (850 M$) et plus qu'on traite. Et dans le fond c'est un dossier de trois cent trente-et-un millions (331 M$) pour la Côte Nord. Alors on a déjà fait ces démarches-là dans d'autres dossiers.



Tenir la main ou pousser dans le dos ou taper sur l'épaule de SCGM à l'occasion, on l'a déjà fait avec Hydro-Québec et puis on l'a déjà fait avec la SGF dans le dossier d'Alouette. Alors ça ne nous posera pas de problème.



Un point, je pense, sur l'impact économique. Je ne sais, Madame la présidente, si la Régie peut s'imaginer qu'est-ce que représente 70 Bcf sur la Côte Nord? Quand on parle du potentiel de 70 Bcf, et là encore je dois vous dire que je prends pour acquis votre connaissance judiciaire de la Côte Nord. 



Quand on a identifié dans le document de Gaz Métropolitain qu'il y avait un potentiel actuellement des entreprises à 9 Bcf, là on parlait, juste pour vous donner les noms des entreprises : Aluminerie Alouette, j'en ai parlé hier, Compagnie minière I.O.C., Québec Cartier Mining, Wabush, Reynolds à Baie-Comeau, QNSO à Baie-Comeau et peut-être quelques autres que j'oublie.



Je vais terminer, Madame la présidente, rapidement. Et ça, ça équivaut à 9 Bcf. Alors 90 Bcf, ça représente pas des centaines de millions de dollars d'investissements, ça représente des milliards de dollars d'investissements, créateurs d'emplois au Québec pour des québécois, pour des consommateurs québécois.



Alors si, Madame la présidente, vous attendez quelques années comme on vous le suggère pour avoir un éclairage plus rapproché de ce qu'on vise, je ne serai probablement plus là pour venir vous parler de l'éclairage à ce moment-là, parce que le message que vous allez transmettre, Madame la présidente, ou que la Régie va transmettre à la population nord-côtière pour les années d'attente, c'est qu'il va falloir qu'on s'y prenne autrement pour le développement économique, et là on est à bout de souffle.



Et c'est ça qu'on essayait de vous dire dans notre mémoire, c'est que le gaz naturel c'est une bouffée d'air frais qui nous permettrait de donner un autre coup de barre à notre développement économique. Et si vous attendez trop longtemps les projets qu'on a identifiés et sur lesquels on est venu vous dire : Oui, le potentiel est là. Je ne peux pas vous dire que dans quelques années ils vont être encore présents.



En tout cas, moi je ne pourrais peut-être pas vous le dire, parce que je ne suis pas sûr que le développement, à ce moment-là, de la Côte Nord va faire qu'on ne sera pas dans une période où encore l'exode de la population va continuer. Parce que c'est ce qu'on vit.



Je vous remercie beaucoup, Madame la présidente, d'avoir pris le temps de m'écouter. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors vu qu'il est une heure moins quart (12 h 45), à moins que quelqu'un nous signale que cet après-midi il n'est pas disponible pour revenir, à ce moment-là nous ajournerions jusque vers deux heures quinze (2 h 15) et par la suite nous allons continuer les autres intervenants. Est-ce que ça convient? Alors ajournement à deux heures quinze (2 h 15).



Me BENOÎT PEPIN :



Je voulais juste vous indiquer qu'il est possible que je ne puisse pas être là cet après-midi, donc ce n'est pas par manque de respect mais je devrai peut-être quitter avant la fin de la journée.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors ajournement à deux heures quinze (2 h 15).



AJOURNEMENT


________________



REPRISE DE LA SÉANCE



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on reprend avec Corridor Resources.



ARGUMENTATION PAR M. JACQUES PLANTE :



Madame la Présidente, messieurs les intervenants. Je n'ai pas l'intention de faire la répétition de notre proposition écrite ou même de notre présentation verbale. J'aimerais toutefois... Mon premier mot est réellement un mot d'appréciation tant à la Régie qu'aux intervenants. Et sans les nommer un à un, ou revoir ce qui a été présenté ici, Corridor a extrêmement apprécié l'opportunité d'exprimer notre



vue sur la présentation de SCGM.



Ceci étant dit, je voudrais répéter que Corridor se joint à cet effet-là, à ce projet-là avec non pas des restrictions mais avec les quelques suggestions que nous vous avons présentées. Deuxièmement, j'aimerais vous donner mon impression en tant que pétrolier un peu personnelle, mais aussi représentant Corridor. J'ai écouté avec intérêt, je regarde, par exemple, les différents commissaires ou les différentes régions, et je peux vous dire que je partage énormément de leur point de vue parce que, depuis quarante-cinq (45) ans, moi, j'oeuvre dans le domaine de l'énergie, dans l'Ouest canadien, à l'International et dans l'Est canadien.



Les premières interventions au Québec ont été faites, j'étais présent, avec Shell en soixante-trois (63), et aussi sur la côte est canadienne. Et surtout depuis les trente-cinq (35) dernières années, des mégaprojets, oui, il y en a eu. Je peux parler d'Ibernia; je peux parler de l'Ile-de-Sable; je peux parler de Trans Québec Maritimes jusqu'à Québec. Je le considérais comme un mégaprojet parce que ça a amené beaucoup de difficultés. À ce moment-là, j'étais avec SOQUIP.



Et depuis le début des opérations énergétiques au



Québec, puis je vais restreindre mes points là-dessus, et surtout Gaspé. La Côte‑Nord naturellement vous êtes dans un pays de granit, ça fait qu'on ne parlera pas de ressources énergétiques. Mais dans le golfe Saint-Laurent et la péninsule de Gaspé, incluant Anticosti dans le golfe, il y a eu beaucoup d'intervenants; il y a eu beaucoup d'efforts. Mais comme dans les projets énergétiques, souvent, ce qui arrive, c'est que les efforts ne coïncident pas nécessairement avec tous les autres éléments.



Si vous pensez à Ibernia et à l'Ile-de-Sable, les découvertes de Mobile et partenaires ont été faites en soixante-deux (62), soixante-trois (63). Nous sommes en quatre-vingt-dix-neuf (99). Ibernia vient d'être mis en production. Et l'Ile-de-Sable va l'être l'année prochaine. Les gens souvent ont accusé les pétroliers d'être un peu mouton et de se suivre. Je ne dis pas que ça n'existe pas. Mais je dis que les efforts, il faut être à la bonne place au bon moment avec les bons éléments.



Et ce qui se développe, ça a été l'histoire de la fondation de notre compagnie, Corridor, c'est qu'il y a quatre ans, ou cinq ans en gros, on s'est aperçu que le bon moment arrivait. Les gros investissements avaient été faits dans certains endroits majeurs  on shore, off shore ; l'industrie changeait; la demande



se déplaçait. Autrefois, le Nord-Est américain, par exemple, prenait sa ressource à partir du golfe du Mexique. Le golfe du Mexique commence son déclin. Où allaient-ils prendre leurs ressources? 



Ça a été un des éléments déclencheurs pour mettre en place et réellement commencer à parler du gazoduc Ile-de-Sable, Nouvelle-Angleterre. Et, nous, bien, ayant quarante (40) ans d'expérience à ce moment-là, nos trois partenaires, on a à peu près, on cumule cent cinquante (150) ans d'expérience en gros. Donc, on savait comment on travaillait. Puis on s'est dit : Pourquoi pas! Parce qu'on croyait réellement qu'un mégaprojet, je me répète, prend place au bon moment avec différents interlocuteurs, différentes conjonctures.



Et quand j'ai vu, j'ai vu, en passant, sur la question de gazoduc dans l'Est canadien à travers le Québec, nous avons travaillé avec SOQUIP sur le Trans Québec & Maritimes. Calgary, pas Calgary, mais Alberta et Halifax. Ça a fait  patate  à ce moment-là. Après ça, il y a eu Trans Québec & Maritimes qui s'est terminé à Québec. Il y a eu plusieurs autres projets. Puis Gaz Métro en sait quelque chose. L'année dernière, la présentation.



Mais cette fois-ci, quand Corridor a regardé ce qui



se passait, bien, ça nous a aussi non seulement enthousiasmé, mais on s'est dit : même en étant un petit opérateur, explorateur, nous voulions être ici. Et je termine en disant que nous avons grandement apprécié. Ce genre de projet-là, moi, m'enthousiasme encore. Nous sommes prêts à coopérer de notre petite façon et avec les moyens à notre disposition. Une des choses qu'on n'a pas mentionné, c'est que non seulement nous sommes explorateur pour la ressource, mais si vous regardez notre rapport annuel, nous sommes aussi, nous détenons les seuls droits de réservoirs souterrains justement sur le tracé de la ligne proposée par Gaz Métro.



Je le mentionne, je m'excuse, il n'a pas été mentionné dans notre chose écrite parce que, d'abord, on a vu ce qui s'est déroulé ici. Et ça me permet, je crois, il y a eu plusieurs mentions, Saint-Flavien que je connais très bien, et tous ces autres points qui ont été mentionnés par monsieur Boulanger et autres, Jaltin, monsieur Jean-Yves Lavoie. Et je le mentionne que là-dedans aussi nous voulons être présent.



J'ai apprécié plus particulièrement ce matin vos remarques quand vous avez dit que vous aviez toujours une porte ouverte pour négociation ou rencontre. Et nous vous assurons que nous allons essayer de vous



tenir au courant de tous les développements qui arrivent chez nous. Merci, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Monsieur Plante. Alors, est-ce qu'il y a quelqu'un de Forum Énergie, Bas‑Saint‑Laurent, Gaspésie qui est présent cet après-midi?



M. JACQUES PLANTE :



Excusez-moi!



LA PRÉSIDENTE :



Je demande si Forum Énergie, Bas‑Saint‑Laurent, Gaspésie, si vous savez, si vous avez vu quelqu'un de leur groupe ou quoi que ce soit. Vous n'avez pas rien vue de leur groupe?



M. JACQUES PLANTE :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Alors merci bien. Alors, de ce côté-là, ils sont toujours absents comme ce matin ils l'étaient. Alors, ce qui nous amène à GRAME/UDD.



ARGUMENTATION PAR M. FRANÇOIS RINGUETTE :



Alors, rebonjour. Bon. En tant qu'intervention comme argumentation finale, on voudrait seulement revenir



sur certains points particuliers sur lesquels on veut insister dans le cadre de la présente audience.



Considérant que, bon, la demande de SCGM porte sur un grand territoire, tel que décrit au document SCGM‑1 document 1 page 9 de 19, et qu'il n'y a aucun projet d'extension de réseau qui a été déposé conjointement à cette demande d'extension de franchise-là, et puis que, en même temps, SCGM a signifié son intention de développer son territoire par phase, on a considéré en regardant la décision G-362 à la page 15 qui montre clairement que la Régie tient compte des impacts environnementaux de l'extension des différents réseaux, qu'il était pertinent de formuler les recommandations suivantes.



Tout d'abord, disons que nous sommes d'accord avec l'octroi de droit exclusif de distribution dans les régions visées par la présente demande à condition qu'il y ait la mise en place d'un comité de suivi formé des représentants de SCGM et de l'industrie du gaz en général, éventuellement aussi des représentants de l'industrie des autres formes d'énergie autant pétrolières qu'électriques que éoliennes, et autres, des représentants des gouvernements, des consommateurs, des clients industriels, des clients en particulier aussi, des agents de développement économique des différentes



régions concernées, et puis des groupes environnementaux.



Et puis une fois ce comité-là établi, le but serait d'effectuer le suivi environnemental du développement global des territoires visés par la présente requête. Puis pour effectuer ce suivi environnemental-là, bien, il faudrait tout d'abord s'assurer que, lors d'extension de réseau, il y ait la mise en place de mesures de mitigation ou de compensation des impacts environnementaux de la venue du gaz dans ces régions-là. 



Ensuite, il faudrait effectuer une analyse complète des émissions de polluants atmosphériques générés par le gaz. Et puis analyse qui devrait tenir compte aussi du cycle de vie complet de la filière gazière, à savoir l'extraction, le transport, le stockage, la distribution et enfin la consommation. Parce qu'à toutes ces étapes-là, il risque d'y avoir des possibilités d'émission dont il faut tenir compte, si on veut vraiment effectuer une comparaison disons, une comparaison juste des différentes filières énergétiques.



Ensuite, il serait pertinent qu'un bilan énergétique complet des trois régions visées par la demande soit effectué afin qu'on puisse en effectuer le suivi par



la suite et d'en suivre l'évolution. Puis l'objectif ultime, ce serait de veiller à ce que le bilan énergétique par unité de produit intérieur brut généré montre une progression des sources d'énergie les moins polluantes, et une régression des sources d'énergie les plus polluantes.



Enfin, il faudrait s'assurer que... Bien, pas enfin, mais c'est-à-dire un autre point. Ce serait de s'assurer que les critères d'octroi de subvention gouvernementale pour la réalisation du projet tiennent compte des bénéfices et des coûts environnementaux en plus des considérations purement sociales ou économiques. 



Et puis, bon, en plus de ce comité de suivi-là, une proposition que la Corporation de développement économique de Port‑Cartier a faite justement d'établir... dans son mémoire, elle stipule qu'elle est pour un réexamen périodique à une fréquence de cinq ans du droit de franchise pour voir s'il y a des avancements, ainsi de suite, bien, dans le cadre d'un tel processus de réexamen, il faudrait aussi considérer, s'il se met en place, que l'atteinte des objectifs environnementaux qui seraient fixés, pourrait être également un critère de révocation du droit de distribution au même titre que des critères d'avancement de projet ou de développement



économique, et ainsi de suite.



Ensuite, un autre élément qui a retenu notre attention, c'est la traversée sous-fluviale à la hauteur de Les Méchins. Concernant ce point-là, nous considérons que c'est un choix qui semble judicieux parce que, pour la Côte-Nord, il s'agit d'un point de raccordement qui permet l'accessibilité au gaz naturel d'une façon la plus rapide possible, soit vers Baie-Comeau ou vers Sept-Îles, que l'accessibilité, si on traversait au niveau de Baie-Comeau, c'est sûr que les projets de Sept-Îles seraient réalisés en dernier parce qu'il faudrait que le tuyau s'y rende avant.



Ensuite, bien c'est ça, toujours dans le cadre de cette, dans cette traversée sous-fluviale là, il faudrait, par contre, que lors des étapes d'élaboration du projet de la traversée, il faudrait étudier autant les impacts environnementaux que socio-économiques dans l'élaboration du projet pour que finalement, les impacts environnementaux négatifs soient minimisés et puis qu'on arrive à un compromis social et économique le plus juste possible.



En terminant, bien en tant qu'intervenant dans la présente cause, nous demandons le remboursement de nos frais de participation. Et puis nous voulons



remercier la Régie de nous avoir entendus dans la présente cause. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors nous en sommes rendus aux Ressources Naturelles Jaltin.



ARGUMENTATION PAR M. JEAN-YVES LAVOIE :



Bonjour, Madame la Présidente. Je vais être quand même assez bref dans mon intervention. Je n'ai pas vraiment, disons, d'arguments nouveaux à apporter, si ce n'est peut-être d'en profiter pour remercier la Régie de nous avoir permis quand même d'apporter notre contribution à cette discussion-là puis aussi apporter le point de vue finalement qui est important en tant que producteur potentiel.



Disons que je parle au nom de Jaltin mais disons qu'il faut penser quand même un peu dans le futur. On parle de projets à long terme et l'exploration, c'est vraiment un domaine à long terme, comme l'a mentionné tout à l'heure monsieur Plante. Donc on parle de projets qui peuvent s'échelonner facilement sur dix ou vingt ans.



À l'heure actuelle, Jaltin entreprend sa onzième année sur le projet de Galt et je pense que la venue d'un gazoduc est favorable à des investissements



nouveaux, disons à réchauffer. Il faut quand même penser à nos termes d'investisseurs, les gens qui ont déjà mis des sommes d'argent voilà dix ans là-dessus veulent, à un moment donné, en voir la couleur. Puis je pense qu'un projet comme Gaz Métropolitain veut mettre de l'avant, je crois que c'est vraiment positif pour cette région de la Gaspésie.



Donc c'était, en fait, mon intervention. Je vous remercie. Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Et nous en sommes rendus au ROEE.



ARGUMENTATION PAR Me YVES CORRIVEAU :



Vous me permettrez, Madame la Présidente, de ne pas me prévaloir du lutrin de fortune parce que j'ai besoin d'être plus proche de mon papier. Merci. Je vais donc faire mon argumentation assis, en espérant que personne ne va s'en formaliser.



Je vous avais annoncé hier une argumentation d'une quinzaine de minutes. C'est ce qui va se produire, je vais peut-être prendre un petit deux ou trois minutes pour répondre à la demande de mon confrère en ce qui concerne les frais du ROEE où il demande à la Régie de ne pas ordonner le remboursement des frais de cet intervenant.



Alors, Madame la Présidente, compte tenu de la preuve que nous avons vue à ce jour, nous maintenons que, selon le ROEE, la présente demande est prématurée. Et on se démarque ici, je pense, de la position de Action Réseau Consommateur et Option Consommateurs, je crois, du fait que pour nous, ce n'est pas une question de compétition, c'est une question de suffisance d'information pour être capable de voir les implications réelles de ce projet de huit cent cinquante millions (850 M$) finalement, la franchise, c'est essentiellement un réseau de huit cent cinquante millions (850 M$) qu'on veut développer, voir les implications que ça va avoir sur la situation du gaz par rapport à d'autres formes d'énergie et au choix énergétique que les Québécois vont devoir faire.



On a campé notre position dans la perspective du développement durable. On l'avait annoncé dans notre intervention, on a l'article 5 de la loi qui nous le dit, on a plusieurs décisions de la Régie qui dit que c'est un élément considérable en les circonstances.



On aurait aimé apporter certaines critiques au niveau de l'environnement biophysique. Cependant, à cette étape-ci, on n'a pas de plans d'infrastructures, même pas de projet de plans d'infrastructures de déposés. On ne peut pas se prononcer sur les impacts



biophysiques.



Il reste la question de l'équité, l'équité inter-générationnel. Il reste aussi le souci, qu'a manifesté le ROEE dans toutes les causes dans lesquelles il est intervenu devant la Régie, d'assurer une certaine cohérence, une certaine recherche de l'équité et de l'efficacité dans les questions qui sont soumises à la juridiction de la Régie.



Alors nous maintenons que, pour nous, les informations essentielles pour décider de la demande de SCGM ne sont pas présentes. On va les résumer brièvement, le critère, les critères suivants ne sont pas rencontrés :



L'existence de projets concrets de développement du réseau, il n'y a pas beaucoup d'information qui nous permette de concrétiser le projet. La nécessité d'un droit exclusif pour concrétiser le réseau, on ne nous a pas fait la démonstration non plus à ce niveau-là.



La capacité financière pour favoriser l'extension du réseau qui va découler du droit exclusif n'a pas été démontrée non plus; je vous rappelle brièvement un commentaire en contre-interrogatoire de notre expert dans les notes sténographiques, en contre



interrogatoire de maître Allard, à la page, je pense que c'est 216, où notre expert met en contexte, on nous dit :  Écoutez, là, on vous parle d'un projet de huit cent cinquante millions (850 M$) 


Mais sachez que si on l'octroie, c'est une indication à Gaz Métro qu'elle peut pratiquement augmenter sa taille de cinquante pour cent (50 %). Ça va avoir des incidences sur les coûts des infrastructures. Ça va avoir des incidences vraisemblablement sur les prochaines causes tarifaires. Et il faut en être conscient à cette étape-ci. Alors soyons prudents, soyons assurés qu'on a toutes les informations nécessaires pour procéder à l'examen.



La rentabilité, le critère de la rentabilité à brève échéance, on n'a pas d'information qui nous permette de conclure là-dessus. Le fait qu'il n'y ait pas de charges indues pour les consommateurs, on n'a pas d'information qui nous permette de spéculer sur ce critère-là.



Alors je ne vais pas insister davantage sur cette dimension-là. Je dois vous dire que, hier, quand nous sommes sortis de l'audience, on a, mon expert et moi, qui ne peut être présent aujourd'hui, nous nous sommes assis pendant quatre heures pour essayer de voir, supposons qu'on donne, qu'on prend la deuxième



école, l'école mitoyenne, celle qui dit :  Bien écoutez, on va leur donner un droit exclusif mais avec certaines conditions , quelles devraient êtres ces conditions-là.



Et on est arrivé avec des résultats que nous vous soumettons et avec, je vous dirais, avec beaucoup d'humilité parce que ça a été développé hier soir. On n'a pas eu beaucoup de temps pour consulter le client là-dessus, on n'a pas eu beaucoup de temps pour documenter ça non plus.



Selon nous, si un droit exclusif devrait être accordé mais de façon conditionnelle, il devrait l'être en utilisant les critères qui ont été déterminés par la jurisprudence comme conditions. Alors je vais reprendre les critères qui, quant à nous, n'ont pas été rencontrés et la formulation de conditions que nous proposons.



En ce qui concerne les critères de l'existence de projets concrets, la nécessité du droit exclusif pour concrétiser le réseau, la capacité financière de l'entreprise pour réaliser le réseau, la rentabilité à brève échéance du projet, le fait qu'il n'y ait pas de charges indues pour les consommateurs, nous proposons un première condition qui serait la suivante : le dépôt d'un plan quinquennal de



développement dans les deux ans de l'octroi du droit exclusif.



Ce plan serait révisé sur une base bi-annuelle et l'exercice d'adoption ou de présentation du plan et de révision serait effectuée devant la Régie qui serait appelée son avis sur les correctifs et le fait qu'on rencontre ou non les objectifs.



À l'occasion de ces audiences de la Régie, les parties intéressées, notamment les corporations qui représentent les intérêts locaux, pourraient être présentes et prendre connaissance de l'état de l'évolution du dossier.



Ce plan de développement devrait comprendre les éléments suivants :



a) un plan détaillé d'infrastructures du réseau, par secteur et par région;



b) un calendrier d'implantations, par secteur et par région;



c) un programme d'immobilisations qui découle du calendrier et du plan d'infrastructures, ce programme servira à établir le coût du plan d'infrastructures; d) un plan de structures organisationnelles qui va servir à gérer la mise en place des infrastructures et de l'exploitation courante;



e) un plan de mise en marché, ou un plan de



marketing, assorti de prévisions de revenus;



f) un budget d'opérations pro forma;



g) des états financiers pro forma pour spécifiquement les opérations de la franchise;



h) un montage financier pour supporter le plan de développement.



Essentiellement, avec le montage financier ce que l'on veut savoir c'est : la desserte sera-t-elle financée à partir de la structure capital de SCGM ou encore par une capitalisation particulière et spécifique à la région pour laquelle on détient un droit exclusif.



Le deuxième critère sur lequel nous avons travaillé hier et pour lequel nous avons une proposition de conditions à faire est celui à l'effet que la desserte doit être un facteur de développement économique. Alors comme condition numéro 2, ce que nous proposons, c'est que soit constitués des comités de suivi, comme l'ont demandés certains intervenants et comme y a fait référence le GRAME/UDD, des comités de suivi donc des retombées économiques.



Ces comités seraient financés en partie par SCGM et en partie par les participants. Ils seraient composés des représentants locaux et seraient choisis en fonction de leur représentativité par la région et



qui seraient également agréés par la Régie. Les comités pourraient fournir un rapport sous une forme, je dirais, relativement simple sur une base annuelle des retombées économiques véritablement engagées.



Le critère suivant sur lequel nous nous sommes attardés, c'est celui à l'effet que le requérant peut offrir le meilleur service et aux meilleurs coûts. Alors comme condition numéro 3, ce que nous proposons, c'est que SCGM fasse des rapports sur la base d'indicateurs de performance. Et c'est certainement une condition sur laquelle on aurait aimé pouvoir élaborer si on avait eu un peu plus de temps, notamment pour suggérer des indicateurs.



On n'en a pas beaucoup à vous offrir, en fait, il y en a un qui nous est venu à l'esprit tout de suite et peut-être qu'en regardant, je pense, dans les décisions antérieures de la Régie, on va trouver d'autres indicateurs de performance qui ont été proposés par des intervenants ou déjà acceptés par la Régie. Mais celui qui nous est venu à l'esprit, c'est le nombre d'unités de gaz vendues par rapport aux investissements requis.



Le critère suivant sur lequel nous avons travaillé est celui à l'effet que des compétiteurs aient pu ou n'aient pas pu se manifester, c'est-à-dire qu'il y



ait, en réalité, qu'il puisse y avoir des options pour le gouvernement lorsqu'il décide d'octroyer le droit ou non. Quant à nous, je pense qu'on a été très sensibles aux arguments des entreprises, des petites entreprises locales qui font de la prospection et qui désirent avoir une opportunité d'écouler leurs gisements sur une base locale lorsque Gaz Métropolitain, elle, n'est pas intéressée à débourser beaucoup de fonds au niveau de l'infrastructure pour amener le gaz dans ces régions-là.



Alors ce que nous proposons, c'est que, dans les conditions, que la SCGM, qu'il soit prévu que la SCGM puisse délaisser, pour une part déterminée, pour une période déterminée et pour un secteur géographique spécifique, la distribution du gaz aux producteurs locaux, suite à approbation par la Régie des termes et conditions de fourniture.



Essentiellement, ce que l'on est en train de vous dire, c'est ce qu'on dit depuis le début. Nous n'avons pas de position à savoir est-ce que Gaz Métropolitain devrait détenir la franchise ou est-ce que ça devrait être un autre, pour nous, ça nous est égal. On pense qu'il est essentiel que les régions disposent des mêmes opportunités au niveau des sources d'énergie.



Il faut être prudent, c'est un droit qui est conféré sur une base de trente (30) ans, c'est un droit qui peut avoir des impacts au niveau des autres, au niveau du coût de la ressource gaz. C'est également un projet qui peut avoir un impact important au niveau du développement d'autres alternatives qui ne concernent pas l'énergie fossile.



Ce qu'on demande essentiellement et ce qu'on dit depuis le début, c'est qu'on aurait dû avoir une espèce de plan d'affaires pour voir exactement où on s'en va avec tout ça, combien ça va coûter, comment on va le financer, c'est quoi, les scénarios aussi si ça ne va pas comme on veut. Prenons, par exemple, la traversée sous-fluviale; oui, on a les ressources au Québec pour le faire, oui, ça s'est déjà fait, ça s'est déjà fait par le dépôt au niveau du sol, ça s'est déjà fait par des tunnels. Sauf qu'entre les deux options, il y a des coûts considérablement différents.



Il y a un intervenant, dans son témoignage, qui a dit :  L'endroit où on veut réaliser cette traversée-là, c'est un endroit qui est sujet à tempêtes.  Mais si on se rend compte que ce n'est pas réaliste ou qu'il y a un risque trop élevé pour cette option-là et qu'on décide de faire une traversée souterraine, les coûts vont être



considérablement plus élevés. Et on n'a pas, on a rien, rien qui nous permette d'évaluer ça à cette étape-ci.



Maintenant, j'aimerais discuter de la question des frais. Évidemment, nous demandons nos frais. L'intervenant ROEE a toujours dit qu'il était ici pour parler de développement durable. Et dans sa demande d'intervention, il a fait état de l'article 5 et je vais me permettre de vous le relire, on dit :




Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.


Et là, on détaille ce qu'on entend un petit peu par là, on dit :




À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif.


Alors depuis le début, nous, on dit, le ROEE, le développement durable, là, ce n'est pas la recherche des impacts au niveau biophysique; de toute façon, si on avait voulu s'intéresser à cette dimension-là, on



ne serait pas intervenu uniquement à cette étape-ci, on serait intervenu plus tard dans le processus au niveau de l'extension de réseau.



Le développement durable, c'est les considérations économiques, c'est l'intérêt public pour les générations futures, c'est l'héritage qu'on leur laisse, est-ce qu'on va les endetter ou si on va leur remettre un système qui repose sur plusieurs formes d'énergie, où il y a de la versatilité et où l'énergie est abordable pour tous.



Je vous dis ça parce que maître Allard a laissé entendre que le ROEE, finalement, avait pris la position des consommateurs et qu'ils défendaient la position des consommateurs. Le ROEE défend la position de huit groupes environnementaux majeurs au Québec, qui sont intervenus de façon constante, dans les dix dernières années au moins, sur les dossiers énergétiques.



Parfois, nos intérêts divergent de ceux des consommateurs ─ parfois. Parfois, ils convergent. Dans ce cas-ci, là, on a engagé un expert, un expert qui agit souvent avec le ROEE et on lui a demandé quelles sont les considérations que la Régie devrait mettre de l'avant pour déterminer si oui ou non le droit exclusif devrait être donné à SCGM. Et qu'est



ce qu'il a fait, il a fait une revue de la jurisprudence, qui est plus modeste que celle de Réseau Consommateur, mais il l'a faite avec son expérience professionnelle comme ancien régisseur d'utilités publiques.



Et ce qu'il vous propose, c'est son analyse à la lumière des critères jurisprudentiels. On en vient à la même conclusion que Réseau Consommateur. S'il fallait qu'on pénalise ou qu'on n'accorde pas les frais à tous les juristes qui empruntent une voie juridique, qui la développent et qui en viennent aux mêmes conséquences, il y a beaucoup de bureaux d'avocats qui, et d'experts, qui feraient faillite.



Il y a plusieurs intervenants qui sont présents ici qui sont venus soutenir des thèses identiques et pour lesquels on ne demande pas le paiement des frais, même si on leur a octroyé des frais préalables. Ce serait inéquitable de pénaliser le ROEE parce qu'il défend une thèse qui ne plaît pas à SCGM simplement parce que la conclusion qu'il tire est la même que celle d'un autre intervenant qui, quant à lui, n'a pas demandé de financement préalable.



Alors voilà, c'est l'essentiel de nos représentations aujourd'hui. Je vous remercie pour votre patience à notre égard et pour l'opportunité que vous nous



donnez de faire valoir le point de vue des organismes représentés sous la bannière ROEE.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien. Alors, nous en sommes rendu à la réplique de SCGM.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Juste peut-être une minute, je vais vérifier un point s'il vous plaît. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr. Bien sûr. Oui, je vois que vous approchez, Maître Brouillette.



Me MARC BROUILLETTE :



Ne serait-ce que pour respecter les règles, mon commissaire industriel me demande, Madame la Présidente, de faire la même demande qui a été formulée par les autres intervenants quant aux frais. Et je suis mandaté aussi par le CDE de Port-Cartier. Merci, Madame la Présidente. Pour vous faire la même demande.



LA PRÉSIDENTE :



C'est effectivement à cette étape-ci des représentations finales que les frais doivent être demandés. Alors, comme c'est inscrit dans les notes



et que c'est important vu... du côté par la suite des contestations, c'est important la précision que vous faites.



Me MARC BROUILLETTE :



C'est ce que mon commissaire industriel semblait m'indiquer. Merci, Madame la Présidente.



RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :



Alors, Madame la Présidente, je vous garantis qu'on va être sortis d'ici pour cinq heures (5 h). La seule chose, je vais demander votre indulgence, évidemment vous comprendrez qu'une réplique, là, qu'une réplique, ça peut peut-être sembler un peu décousu. Mais j'ai pris des notes, évidemment, sur les différentes choses que j'ai entendues, puis je vais essayer de ne pas me répéter autant que possible et de seulement cibler sur certains éléments. Et je n'ai peut-être pas fait tous les liens entre ces divers éléments qu'on a pu entendre de la part, évidemment principalement de mon confrère maître Pepin; il y avait un peu plus de stock à prendre en note.



Alors, le premier point que l'ARC a fait valoir, et j'ai cru réentendre la même chose du ROEE, évidemment c'est le fait que la faisabilité de la desserte est un critère et qu'il aurait fallu démontrer pour Gaz Métropolitain qu'on était capables de mettre un



réseau en terre avec des chiffres, des pro forma, des données précises. Évidemment, c'est le cadre du sujet parce que ce que monsieur Boulanger, le témoin, vous a expliqué, ce qu'on a écrit dans la preuve, ce que les corporations économiques de développement sont venues confirmer, c'est justement, on est ici pour stabiliser une inconnue. 



Et on n'aurait pas besoin d'expliquer pourquoi le contexte est différent si on était capable d'attacher toutes les ficelles déjà. C'est le but de l'affaire. C'est le point de départ du processus plus concret pour finalement arriver à quelque chose... de concret au sens d'un réseau physique ultimement. Pourquoi c'est différent aussi, puis il y a une chose qui me frappe, on dit : bon, on devrait attendre encore, on va attendre, on va attendre. 



Mais vous savez, ça fait plus de quarante ans. J'ai posé la question, moi, à l'expert, ou en tout cas au représentant de l'ARC, depuis quand le gaz naturel, il ne semblait pas le savoir. Mais on sait que c'est depuis les années cinquante (50), fin des années cinquante (50) au Québec. Si on prenait la position de l'ARC, moi, ce que je comprends, c'est qu'on va attendre que le marché se développe. Mais, là, ça fait quarante-deux (42) ans qu'on attend. 



De toute évidence, je pense que la stratégie de Gaz Métropolitain de vouloir forcer un peu les choses puis d'agir comme agent catalyseur, est amplement justifiée. Et c'est pour ça. Ce n'est pas une question d'éliminer des critères. C'est de ne pas mettre les critères de l'extension de réseau dans le même bain que les critères d'octroi de franchise. Et, ça, c'est intéressant, on le note dans la décision G‑173 qui a été soumise par maître Pepin sous l'onglet, en tout cas... la décision, je pense que c'est l'onglet 2, qui est une requête de Gaz Métro pour agrandir le territoire. Il a fait grand état.



Mais dans cette décision-là, il est rapporté que la procédure qui avait été suivie, parce qu'on parlait des éléments reliés à l'extension de réseau, mais à la page 6 de cette décision, on rapporte bien que Gaz Métropolitain, à l'époque, en mil neuf cent soixante-dix-sept (1977), avait présenté deux requêtes différentes. Il y avait une requête d'octroi de franchise et il y avait une requête pour l'extension de réseau.



Donc, c'est évident qu'il est discuté dans cette affaire des éléments de preuve qui avaient été présentés au soutien d'une extension de réseau. Mais ça avait été bien reconnu que c'étaient deux requêtes différentes. La loi est faite de cette façon-là. Il y



a deux séries d'articles comme je le mentionnais. Et, ici, on est venu avec une extension de franchise et non une extension de réseau.



L'ARC s'est fondée beaucoup aussi sur la décision ou l'avis de mil neuf cent quatre-vingt (1980) de la Régie concernant l'octroi à GICQ ou la recommandation de l'octroi d'un droit de franchise à GICQ. Évidemment, il faut mettre ces décisions-là dans le contexte, hein. Puis, ici, on en a parlé du contexte différent. Souvenons-nous, et le témoin Boulanger en a parlé, à cette époque-là, évidemment, le programme énergétique, il y a des sommes d'argent. Le gouvernement est prêt à payer ou les gouvernements sont prêts à payer pour mettre des tuyaux en terre, et on demande :  Qui est intéressé à les mettre? 


Évidemment, il y a trois demandeurs dans cette affaire-là. Il ne faut pas s'en surprendre. En ce moment, la situation, ce n'est pas ça. Il n'y a pas avalanche de sommes d'argent. Il faut travailler justement pour aller chercher du financement de toutes les façons, travailler avec les partenaires des régions. Le contexte est complètement différent. Il n'y a pas trois demandeurs devant vous qui veulent ces territoires. Il y en a un. C'est celui qui est qualifié. Ce n'est pas un joueur qui n'est pas habitué dans le gaz naturel. C'est évidemment de



connaissance plus que judiciaire pour la Régie.



Donc, le contexte de cette décision-là est complètement différent. D'autant plus qu'à l'époque, une autre politique qui n'existait pas. Et on en a parlé ce matin, la politique énergétique évidemment, ça colore différemment l'intérêt public sur lequel vous devez fonder votre avis pour l'octroi de franchise. La politique énergétique qui n'était pas évidemment à l'époque de la décision en question, ou l'avis de mil neuf cent quatre-vingt (1980).



D'ailleurs, il est aussi intéressant de noter que des critères, qui avaient été retenus à la page 33 de cette décision-là, faisaient état de la problématique que le projet, tel qu'il avait été présenté, était trop éloigné des réseaux de transport. Et, ça, évidemment, la plus value de l'Ile-de-Sable à laquelle faisait référence le témoin Boulanger, ça vient justement démontrer qu'il y a... ce n'est pas pour rien que c'est maintenant que la demande d'extension de franchise est faite par Gaz Métropolitain, c'est que les données sont différentes. On n'est plus dans la situation de la desserte traditionnelle venant seulement par l'Ouest canadien, du gaz qui vient de l'Ouest canadien.



Il est possible d'envisager des alternatives



différentes. Donc, il y a effectivement une situation de faits totalement différente de mil neuf cent quatre-vingt (1980). Enfin, ce n'est pas méchamment mais cette décision-là, je pense qu'il faut aussi la mettre dans le contexte. Ce qui est important, et je vous ai soumis, c'est la décision qui a suivie. G‑422, GICQ, il n'y en a plus de GICQ. Les critères qu'on avait retenus en quatre-vingt (80), la situation a évolué. En quatre-vingt-cinq (85), la situation au Québec avait changé au point de favoriser un seul distributeur sur la majeure partie du territoire. Évidemment, je fais exception de Gazifère.



On s'est aussi beaucoup fondé dans cette argumentation sur la décision G-362 que j'avais moi-même soumise en nous faisant état des critères énumérés et qui avaient amené la Régie à recommander la révocation d'une partie du territoire à Gazifère, et l'octroi à Gaz Métropolitain. Évidemment, la barre est certainement plus élevée pour la démonstration de la nécessité d'enlever un droit qui est accordé à quelqu'un et de le donner à quelqu'un d'autre. Et j'imagine que les gens de Gaz Métropolitain, à l'époque, n'ont certainement pas pêché par excès de démontrer jusqu'à quel point ils étaient prêts.



La base de la demandé était :  Il y a un client, un



client, qui veut le gaz. Et on est prêt à le desservir. Gazifère n'est pas prêt, ne veulent pas le desservir.  Alors, c'est évident qu'à ce moment-là, les critères reliés à l'extension d'un réseau dans le cadre d'une révocation, là, ça se s'appliquait pas de la même façon que dans le cas présent.



J'ai noté aussi évidemment l'argument du meilleur service aux meilleurs coûts. Et je ne veux pas m'étendre sur les questions de savoir l'évolution législative. En tout cas, force est de constater que, dans la loi actuelle, je ne lis pas le même texte. J'ai fait état des critères qu'on doit obtenir de la loi. Mais ce qui est important, c'est que, en pratique, on l'a mentionné, meilleur service aux meilleurs coûts, le meilleur service de gaz en ce moment, la personne qui est prête à l'offrir ou à travailler pour l'offrir, c'est Gaz Métropolitain. Il faut comparer. Il y a eu des avis publics. Il y a un processus qui a été suivi. Et personne d'autre n'a manifesté d'intérêt à le faire. 



Je ne pense pas non plus que la comparaison avec la situation de Gazifère, l'exemple qu'on nous a donné, c'est : Regardez dans l'ouest du Québec, il y a Gazifère qui était une extension en quelque sorte de Consumers Gas d'Ontario. Et ce que j'ai cru comprendre de la part du représentant de l'ARC ou du



procureur de l'ARC, c'est, on devrait recréer le même modèle dans l'est du Québec. Bien, la différence... la situation est totalement différente. Gazifère, lorsqu'ils sont arrivés au Québec, Consumers Gas, ce n'était pas une hypothèse. Ça existait.



Là, ce qu'on nous a demandé, c'est de faire, d'appliquer le même modèle en fonction de personnes inconnues dans le nord du Nouveau‑Brunswick. On ne sait même pas s'il y a des dessertes de gaz dans le nord du Nouveau‑Brunswick. C'est une situation totalement différente de ce qui se passait dans la région d'Ottawa, Hull lorsque Gazifère est arrivée.



Autre chose qui a été utilisé comme argument, c'est évidemment la question de dire : bien, écoutez, vous savez, Gaz Métropolitain n'ont pas besoin de la franchise, ils vont travailler pareil. Et l'actionnaire devrait payer ça. 



Bon. Ça, évidemment, dans un premier temps, je vais vous ramener à la preuve, le témoignage de monsieur Boulanger, page 119 du volume 1 à une question de maître Corriveau. Je vous parlais de l'argumentation de l'ARC, mais à une question de maître Corriveau. Et monsieur Boulanger a bien indiqué et je cite, c'est à la ligne 6 et suivantes de cette page, trente (30) mars quatre-vingt-dix-neuf (99), c'est ça. 




[...] ça nous prend une crédibilité, puis il faut qu'on soit légitimé dans nos interventions. Sans quoi, on n'aura pas d'intérêt à le faire, on va travailler sur les tronçons qu'on peut travailler, les autres on va les laisser dormir tranquillement jusqu'à temps qu'il y ait des éléments externes, sans que ce soit un Gaz Métro qui soit un élément moteur ou un élément catalyseur pour voir ces régions se développer.


À un moment donné, c'est clair, puis je pense que ça tombe sous le sens commun qu'il n'y aura pas nécessairement le même intérêt si on est pour faire le travail pour d'autres personnes, hypothétiques à ce jour, il n'y en a pas d'autres, mais il n'y aura pas rien. On va attendre encore comme on fait depuis quarante-deux ans pour que ces régions-là arrivent à avoir le gaz.



Le plus fondamental, quand j'ai entendu ça de la part de l'ARC, on ne retrouvait pas dans leur mémoire, mais ça m'a rappelé que, pour la troisième fois depuis un certain temps, cet organisme ou ces deux intervenantes nous plaident la même chose. Moi, j'en ai pris l'habitude d'appeler ça le  pile, je perds; face, tu gagnes  ou  pile, je gagne; face, tu



perds . L'actionnaire va prendre les risques, va payer. Puis si ça marche, bien, là, les consommateurs vont en profiter, l'ensemble des consommateurs, fondé sur la réglementation d'un distributeur usuel, la réglementation sur les coûts. Mais si ça ne marche pas, l'actionnaire va l'absorber.



Ça, c'est l'argument que l'ARC nous a fait dans la cause tarifaire qui a donné lieu à la décision D‑99‑11 en ce qui concernait le développement résidentiel. Écoutez, le développement résidentiel, faites-en, l'actionnaire va payer. Si ça marche, bien, l'actionnaire va remettre ça à l'ensemble de la communauté d'usagers. Puis si ça ne marche pas, bien, l'actionnaire va avoir payé. La Régie a refusé cette approche-là.



Dans une cause plus récente d'extension de réseau, la même intervenante nous dit encore la même chose. Et je suis à la décision rendue par votre collègue le régisseur François Tanguay dans la décision D‑99‑37, où Action Réseau Consommateur était intervenante. Je vais reprendre ce que j'ai dit. Je n'en tiendrai pas rigueur à Option Consommateurs, mais je pense que Action Réseau Consommateur était seule dans cette affaire-là. Alors, c'était le projet d'extension de réseau du projet Grenville.



Et à la page 4, on reprend clairement la prétention de la partie en question, et je vous cite, c'est l'avant-dernier paragraphe. Je m'excuse, je n'ai pas de copie. Évidemment, vous comprendrez, j'ai obtenu ça par télécopieur rapidement à l'heure du lunch.




L'ARC conclut à l'octroi conditionnel de l'autorisation à cette extension de réseau, à la signature d'un contrat [...] ou à toute autre condition formulée par la Régie [...]


Je saute les autres possibilités.




[...] ou en faisant assumer les risques des coûts par les actionnaires.


Et à la page 6, la Régie dans son opinion, et je cite à l'avant-dernier paragraphe.




Il ne saurait être question pour la Régie de rompre l'équilibre entre les droits des consommateurs et du distributeur en imposant le risque des coûts aux actionnaires tel que le suggère l'intervenante. 


La plaidoirie écrite qui avait été envoyée par moi-même dans ce dossier faisait justement état qu'une fois de plus, on nous disait  pile, je gagne; face,



tu perds . Et je vous soumets qu'une fois de plus, on devrait indiquer à cette intervenante que la réglementation par les coûts, au Québec, des distributeurs gaziers, ce n'est pas de la façon que ça fonctionne.



Je m'excuse. Pour sauver du temps, je vais prendre quelques secondes pour m'assurer que tous les points sont couverts. En ce qui concerne la question encore du Nouveau‑Brunswick, ce matin, mon confrère Pepin a mentionné qu'il y avait une mauvaise compréhension de la part de Gaz Métropolitain. Alors, moi, je suis immédiatement retourné aux questions que je vous avais citées. Et je pense que ça vaut la peine, j'ai dit qu'on n'était pas pour rendre dépendant le développement de l'est du Québec à ce qui se passait au Nouveau‑Brunswick. Et on va aller voir la réponse donnée par l'ARC dans la pièce ARC‑3 document 1. Et à la réponse à la page 4 de 5, à la réponse 6 à laquelle je faisais référence, ce qui est dit, et je cite la réponse de l'ARC : 




C'est-à-dire lorsque des développements de réseau à la frontière du Nouveau‑Brunswick permettront l'émergence de compétiteurs sérieux...


Et à la page 5 de 5.




Les intervenantes...


Et, ça, c'est un peu comme leur conclusion, et c'est en réponse à la question 8. On revient avec le  sales pitch  principal.




Les intervenantes désirent rappeler que l'appel d'offres doit être lancé au bon moment lorsque la situation du gaz naturel à la frontière du Nouveau‑Brunswick et au Québec permettra l'émergence de compétiteurs sérieux.


Alors, je n'ai pas mal compris qu'on rendait dépendant le processus de développement du gaz dans l'est du Québec en fonction de ce qui se passait au nord du Nouveau‑Brunswick. On nous a parlé aussi du calendrier en nous disant : vous savez, en deux mille trois (2003), ce sera le bon moment parce que... on nous a indiqué que de trois à cinq ans, ça prenait dans le témoignage de monsieur Boulanger pour l'élaboration du projet, le délai de trois à cinq ans auquel il a été fait référence. Et on nous a dit, ça nous amène justement à deux mille trois (2003) ou à peu près.



Mais, évidemment, ça, c'est en présumant qu'on commençait maintenant. S'il n'y a rien qui se passe,



on ne commencera pas avant l'année deux mille trois (2003), mais il n'y aura rien qui va se passer avant deux mille trois (2003) réellement. Et le projet ne partira pas, le catalyseur ne sera pas là. Alors, il ne faut pas se fier, là, et ça revient encore au même point, que le catalyseur aura la même force s'il n'y avait pas effectivement de droit de franchise d'accordé.



J'avais des commentaires sur les différents onglets soumis par mon confrère en ce qui concernait diverses décisions touchant les décisions sur des questions hypothétiques ou, bon, on a eu toute une série d'arrêts de la Cour suprême et autre chose de ce genre. Mais dans les faits, là, quant à moi, c'est loin d'être applicable ici. Il n'y a pas un projet hypothétique qui vous est présenté, il y a du vrai monde qui sont venus vous parler de la part des régions. Il y a des vrais clients qui ont été rencontrés par monsieur Boulanger. Il y a des vrais volumes qui existent déjà dans une certaine proportion. Il y a déjà...



Ce n'est pas hypothétique, là, le projet. Il y a déjà depuis plus d'un an qu'on nous a dit ou à peu près un travail préliminaire qui s'est fait. Il y a des chiffres qui ont été fournis. Donc, pour aller plus loin, il y a rien d'hypothétique dans ça. C'est une



vraie demande d'octroi de franchise. Ce n'est pas hypothétique. Ce n'est pas spéculatif.



Maintenant, quelques courts commentaires sur certains des autres intervenants en ce qui concerne l'intervenant environnemental de cette cause le GRAME/UDD. Évidemment, je reprends juste deux des points qui ont été mentionnés pour souligner, évidemment on nous parle de la question des critères des subventions. Évidement, vous comprendrez, si je ne l'ai pas déjà dit, que, quant à nous, ce n'est pas exactement le bon forum pour discuter de ça. La Régie doit rendre un avis sur l'octroi d'une franchise. La gestion des subventions gouvernementales, je pense que ça devrait relever du forum opportun, probablement à un autre endroit mais certainement pas dans notre cause ici.



Et un peu moins évident mais la question du suivi environnemental, ça va rejoindre peut-être un des propos là aussi, quel autre, bon, c'est monsieur Ringuette, c'est ça, du GRAME, on nous parlait du suivi environnemental, évidemment, ça déborde, ça m'a semblé, ce que j'ai pu comprendre, déborder étrangement beaucoup du cadre de cette cause et rejoindre étrangement ce qu'on peut s'attendre ou ce qu'on pourrait peut-être voir dans un règlement qui serait adopté en vertu de l'article 72 de la loi.



Et le plan de ressources, bien il n'est pas encore, le règlement, la dernière fois que j'ai vérifié, n'était pas encore édicté. On verra à ce moment-là. Donc une chose à la fois, il ne s'agirait pas ici d'aller à l'encontre d'autres articles de la loi pour imposer des suivis qui seront faits dans un autre cadre et d'une façon autre.



Bon, dernier commentaire, ça concerne le ROEE et je vais seulement commenter la suggestion de conditions et je vais demander à madame Bessette, un peu pas mal à la blague, avec toutes ces conditions-là, je demande à ma cliente :  Êtes-vous encore intéressée à l'avoir, la franchise?  Parce que c'était, je n'ai pas réussi à toutes les prendre en note mais encore une fois, ça débordait de beaucoup l'utilité dans le cadre du présent octroi de franchise. On rejoint toutes sortes de considérations, le règlement éventuel en vertu de l'article 72, toutes sortes d'informations qui sont déjà transmises dans le cadre de la cause tarifaire annuelle de Gaz Métropolitain, toutes sortes de choses qui sont transmises dans le cadre de la cause de la demande de fermeture de rapports annuels, de dépôt de rapports annuels, dans le rapport annuel qui est déposé, des choses qui sont déposées, des données qui sont déposées lorsqu'une demande d'extension de réseau ou des suivis d'extension de réseau, et de même on a parlé de



rapports sur les indicatifs de performance dans la cause D‑99... la décision D-99-11, la Régie a déjà déterminé qu'il y aurait une cause générique sur les questions de mécanisme incitatif à la performance.



Donc, il ne s'agirait pas ici de court-circuiter ou d'aller à l'encontre de d'autres mécanismes et d'autres procédures qui sont déjà devant la Régie. Ensuite, en ce qui concerne la condition de délaisser par approbation de la Régie, suite à l'approbation de la Régie, une partie du territoire considérant peut-être des producteurs locaux.



Évidemment, je note, dans un premier temps, que cette audience aura, de toute évidence, permis aux producteurs locaux et à Gaz Métropolitain de voir qu'il y avait des façons de travailler, tous en sont bien heureux. Deuxièmement, dans ce genre d'approche, il y a le danger évidemment de morceler et je vais revenir là-dessus parce que, évidemment, le témoignage de monsieur Boulanger, c'est important et c'est sûr que ce matin, on a entendu les intervenants surtout de la Côte-Nord.



Mais il n'y a pas seulement la Côte-Nord qui a demandé dans cette extension de franchise parce que, comme monsieur Boulanger l'a expliqué, c'est tout le territoire parce qu'il ne faut justement pas se



couper des opportunités, le gaz peut venir de l'est, il peut venir de l'ouest, il faut voir comment on va réussir à négocier avec tous ces gens-là et ça prend tous ces territoires pour justement avoir toutes les opportunités et tous les outils entre les mains.



Enfin, évidemment, le délaissement sur approbation de la Régie d'une partie du droit de distribution, il ne faudrait pas oublier qu'en vertu de la loi actuelle, c'est le gouvernement qui octroie et qui révoque sur recommandation de la Régie et non pas la Régie qui enlève ou donne le droit de distribution.



Enfin, un très court commentaire sur les questions des frais et je voudrais rassurer, bien rassurer, mon confrère et surtout rappeler à la Régie que Gaz Métropolitain, ce n'est pas parce qu'on s'oppose à Gaz Métropolitain, loin de là, on est habitué dans plusieurs causes, je pense à la cause tarifaire, les gens n'ont pas toujours, ne sont pas toujours d'accord avec nous et les frais, on les paie, et je n'ai pas parlé des frais de l'ARC, ce n'était pas le but de mon propos. Ce n'est pas parce qu'on est contre Gaz Métropolitain, c'est le processus démocratique qui est instauré dans la loi pour assurer une représentativité et Gaz Métropolitain en est conscient et n'a pas de difficultés avec ça. Je pense que vous avez compris que mes propos n'étaient



pas à cet effet-là.



Merci beaucoup pour nous avoir entendus dans cette audience. Et j'aimerais remercier aussi tous les intervenants pour le déroulement harmonieux de notre demande. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il ne me reste plus que, au nom de mes collègues et de moi-même, et du personnel de la Régie, de vous remercier de votre participation à nos travaux d'une manière très constructive, la Régie apprécie beaucoup. Et nous allons transmettre, comme il se doit, notre avis au gouvernement et, par la suite, nous vous en transmettrons des copies, bien entendu.



Alors merci bien et des Joyeuses Pâques à tout le monde.



(AJOURNEMENT)


_______________________



Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténogra​phes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et



contien​nent la transcrip​tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;



Et nous avons signé :

-

-

-



____________________ 
_______________________



ODETTE GAGNON 
JEAN LAROSE



Sténographe officielle 
Sténographe officiel




